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ANNEXE 1 : TdR DE LA MISSION
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Contexte et justification de la mission

Le secteur de l’Energie électrique au Bénin connait quelques difficultés, tant au niveau de la production que de la
distribution en dépit des efforts déployés. Ces difficultés ont entraîné une réforme profonde, en rapport avec
l’importance accordée par le Gouvernement aux projets du secteur de l’énergie dans son Programme d’Actions
(PAG) et avec pour objectif principal, une augmentation de l’offre de production, une gestion efficace du secteur et
une meilleure articulation entre coût de production et prix de vente de l’énergie électrique. Parmi les énergies
disponibles, l’hydroélectricité demeure une source d’énergie privilégiée surtout qu’en plus de la production
d’énergie, les aménagements hydroélectriques permettent de contrôler les inondations,
l’approvisionnement en eau destinée à l’agriculture (irrigation, élevage et aquaculture) et à l’eau potable.

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa Politique Énergétique, le Gouvernement du Bénin a sollicité le 21 mars
2025, un financement de 300 millions USD auprès de la Banque mondiale pour la construction du barrage hydro
multifonctions Dogo-Bis. Ce projet vise à accroître la production d'électricité et à soutenir l'agriculture dans les
départements du Plateau, des Collines, du Zou et de l’Ouémé.

Plusieurs échanges ont eu lieu entre l’État béninois et la Banque mondiale, notamment après la mission de
préparation d’avril 2025, afin d’élaborer un plan d’actions pour la réalisation du projet qui a pour objectif
d’accompagner les efforts du Bénin dans l’autonomisation énergétique. Ce projet de barrage multifonctionnel de 128
MW prévu sur le fleuve Ouémé au Bénin se déploiera en deux phases :

Première phase (dite phase préparatoire) consistera à la réalisation des études techniques,
environnementales et sociales des travaux d’aménagements des routes d’accès aux sites agricoles et au barrage
(environ 151,963 km de linéaire) ; l’électrification rurale de 23 localités cibles situées dans la zone d’influence du
projet.

Deuxième phase (phase travaux) consistera à la construction du barrage, l’aménagement hydro agricole,
l’exploitation et la gestion du projet.

De par la nature, l’envergure, les sites d’intervention du projet qui constituent des zones humides faisant partie des
sites Ramsar et tenant compte des caractéristiques et de l’ampleur des travaux qui pourraient générer des risques et
des impacts environnementaux et sociaux potentiels négatifs pouvant avoir des conséquences irréversibles sur
la santé humaine et l'environnement, l’ensemble du projet de construction du barrage hydro multifonctions Dogo-bis
et développement intégré énergie-agro-écosystèmes dans le bassin de l’Ouémé au Bénin a été classé à ‘’risque
élevé ‘’ selon les critères de classification des risques environnementaux et sociaux de la législation
environnementale du Bénin et du Cadre Environnemental et Social (CES) de la Banque mondiale. Huit (8)
Normes Environnementales et Sociales (NES) sur les 10 du Cadre Environnemental et Social sont jugées
pertinentes pour le projet. Il s’agit :

NES n°1 « Évaluation et gestion des risques et des effets environnementaux et sociaux» ;

NES n°2 « Emploi et conditions de travail» ;

NES n°3 «Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de la pollution »;

NES n°4 « Santé et sécurité des populations » ;

NES n°5 « Acquisition des terres, restrictions à l'utilisation des terres et réinstallation involontaire» ;

NES n°6 « Préservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles biologiques » ;

NES n°8 « Patrimoine culturel » et

NES n°10 « Mobilisation des parties prenantes et information».

Ces travaux pourraient être sources de potentiels impacts importants sur les plans économiques, sociaux et
environnementaux :
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Les systèmes de production pourraient être démantelés ;

Les populations pourraient voir leurs moyens de production s’amenuiser ou perdront leurs sources de revenu ;

Les populations pourraient être relocalisées dans des environnements où leurs techniques de production
risquent d’être moins performantes et la compétition sur les ressources plus forte ;

Les structures communautaires et les réseaux sociaux pourraient être affaiblis ;

Les groupes de parenté pourraient être dispersés ;

L’identité culturelle, l’autorité traditionnelle et les possibilités d’entraide pourraient être amoindries ou ruinées.

La première phase du projet Dogo-Bis impliquera entre autres la réalisation des études techniques,
environnementales et sociales, des travaux d’aménagements des routes d’accès aux sites agricoles et au
barrage et d’électrification rurale de 23 localités cibles situées dans la zone d’influence du projet. Ces travaux vont
générer des impacts environnementaux et sociaux qu’il est essentiel d’anticiper afin de mobiliser les parties
prenantes et de proposer des mesures adaptées pour leur gestion.

Ainsi donc, i) en conformité avec les exigences des Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque
mondiale et des Directives Environnementales, Sanitaires et Sécuritaires (DESS) générales et celles spécifiques
pour le transport et la distribution de l’électricité ii) selon les obligations des règlementations nationales en
matière d’évaluation environnementale et sociale (en application des dispositions du décret 2022-390 du 13
juillet 2022 portant organisation des procédures de l’évaluation environnementale et sociale en République du Bénin)
et suite à la visite des sites effectuée du 09 au 11 septembre 2025 qui a permis de mieux apprécier les enjeux
environnementaux et sociaux des différents sous-projets, il sera élaboré un Plan de Mobilisation des Parties
Prenantes, une Etude d’Impact Environnemental et Social approfondie et un Plan d’Action de Réinstallation des
populations dans le cadre du sous-projet d’aménagement de pistes rurales y compris des pistes forestières
conduisant au site du barrage et d’électrification rurale des sites agricoles.

Objectif du TdR

L’objectif global de la présente mission est de s’attacher les services d’un Cabinet qualifié pour élaborer un Plan
de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP), une Etude d'Impact Environnemental et Social (EIES) et un Plan
d’Action de Réinstallation (PAR) des travaux d’aménagement des pistes d’accès aux sites agricoles, aux forêts
classées et au barrage ; et d’électrification rurale de 23 localités cibles situées dans la zone d’influence du
projet.

Consistance des travaux à réaliser et zones d’intervention

Dans le cadre de la première phase du projet de construction du barrage multifonctions Dogo-Bis, il est prévu les
travaux de réhabilitation et d’aménagement de pistes rurales et la densification des réseaux de distribution Haute
Tension A (HTA) et Basse Tension (BT). La zone d’intervention pour cette première phase couvre les communes de
Dassa-Zoumè, Savè, Kétou, Ouinhi, Zagnanando et Covè.

Les études préliminaires ont permis d’identifier :

Pour l’aménagement de pistes rurales

Aménagement de 07 pistes rurales portant sur 151,96 km avec une emprise de 10,4 m de largeur.

Pour l’électrification rurale,

construction de 98,16 km de ligne Haute Tension A (HTA) ;

construction de 56,93 km de ligne Basse Tension (BT) ;
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construction de 28,736 km de ligne mixte (HTA+BT) ;

Installation de 32 transformateurs H61 (50, 100 et 160 kVA) ;

Installation de 379 lampes d'Éclairage Public (EP) efficace constituées des Lampes Diodes
Électroluminescentes (LED).

Les détails de la consistance des travaux à réaliser sont présentés dans les tableaux 1, 2 et 3 suivants.

Tableau 1 : Consistance des travaux d’aménagement des pistes rurales

N° Axe Linéaire (km) Destination Localisation

RIVE GAUCHE DU FLEUVE OUEME

1 IDÉNA/RNIE4 - ADAKPLAMÉ - KINNINDJI

(Traversant la forêt classée de Dogo)

51,000 Barrage Rive droite du barrage
(KÉTOU)

2 GANGNIGON/RNIE4– AYÉKOU –
GBÊGON – MARCHÉ KPÉDÉKPO/RNIE

19,350 Site agricole GBÊGON (KÉTOU)

3 KAFFA – OUOKON ZOUNGOMÈ –
HOUAIDJA & BRETELLE

OUOKON ZOUNGOMÈ - OUOKON AHLAN
- AHOGO

12,750 Sites agricoles HOUAIDJA ET AHOGO
(OUINHI)

RIVE DROITE DU FLEUVE OUEME

4 ADJANOUDOHO/RN - GOUNSOÉ -
MANONFI –AGBOGBOMÈ

34,533 Barrage Rive gauche du barrage
(DASSA-ZOUME)

5 KPOTO – ALANKPÉ 3,500 Site agricole LOKO ALANKPÉ
(DASSA-ZOUME)

6 MARCHÉ COVÈ/RNIE 4 - LAÏNTA COBÈ -
GBAGLODJI -SAGBOVI

(17,500 Site agricole GBAGLODJI (DASSA-
ZOUME)

7 ZANGNANADO CENTRE/RNIE 4 - DOGA

- AKPAKPODJI- DOVI - DIZIGO - ZOUNOU
– GBLAGLODJI

13,480km Site agricole GBLAGLODJI (DASSA-
ZOUME)

Les grandes étapes de réalisation des pistes, sans être exhaustif, sont :

l’identification d’une base de chantier ;

la délimitation de l’emprise et sa matérialisation ;

le défrichement et le nettoyage de l’emprise ;

l’apport de matériaux et le terrassement complémentaire ;

la construction des ouvrages nécessaires pour une bonne praticabilité.

Tableau 2 : Consistance de travaux de densification des réseaux de distribution de la SBEE à la rive gauche
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N
°

Sites Localités Commune Ligne
HTA
(Km)

Ligne
mixte
HTA/BT
(Km)

Ligne
BT
(Km)

Transfo
H61 en
kVA

(U)

Nombre
Poteaux
(U)

Luminaire
EP (U)

RIVE GAUCHE OU COTE EST DU FLEUVE OUEME

1 Site
agricole
HOUAIDJA

HOUAIDJA OUINHI 2,9 0,8 2,2 1*160 111 24

2 Site
agricole
AHOGO

AHOGO OUINHI 2 2,7 3,4 1*160

1*100

167 54

N
°

Sites Localités Commune Ligne
HTA
(Km)

Ligne
mixte
HTA/BT
(Km)

Ligne
BT
(Km)

Transfo
H61 en
kVA

(U)

Nombre
Poteaux
(U)

Luminaire
EP (U)

3 Site
agricole
GBEGON

AGONGBODJI-
KPEDEKPO

ZAGNANAND
O

0,65 1,2 4,7 1*160 136 25

4 GBEGON KETOU 2,2 1,5 7,1 1*160

1*50

232 72

5 AYEKOU KETOU 0 0,25 3,35 1*100

1*50

84 35

6 AGUIDI KETOU 0,18 0,45 5,5 1*160 139 50

7 VLOKO KETOU 0 1,15 0,55 1*50 39 20

8 Site de
Barrage
coté Kétou

ADAME KETOU 15,9 2,15 2,8 1*100

2*50

284 35

9 AGONLIN
KPAHOU

KETOU 5,7 0,21 0,7 1*50 80 7

10 ATCHEHAHOU
E

KETOU 0,65 1,35 2,8 1*100 107 15

11 SITE DE
BARRAGE

KETOU 11,55 2,45 1,7 1*160

1*50

223 42

TOTAL 42 14 35 17 1 602 379

Tableau 3: Consistance de travaux de densification des réseaux de distribution de la SBEE à la rive droite
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N° Localités Commune Long
HTA (m)

Long Aéro
souterrain (m)

Long
Mixte (m)

Long BT
(m)

Poste en kVA
(u)

RIVE DROITE OU COTE OUEST DU FLEUVE OUEME

1 AHLAN ZAGNANAD
O

2 125 735 700 3 205 1*160

2 KPOTO ZAGNANAD
O

3 665 202 1 541 1 410 1*160

3 LOKO ALANKPE ZAGNANAD
O

966 92 1 130 480 2*160

4 DOVI ZOUNON COVE 2 470 2 295 2 400 2*100

5 LANTA COGBE COVE 2 865 2 220 8 560 2*160

6 GANKOU OUINHI 1 390 150 1*160

7 ADJANOUDOHO DASSA-
ZOUME

9 550 1 570 2 365 1*160

8 AGBOGBOMEY DASSA-
ZOUME

3 260 400 525 1*100

9 GOUNSOUE DASSA-
ZOUME

7 420 135 0 1*160

10 LOWOUNFE DASSA-
ZOUME

7 105 1 465 50 1*100

11 MANONFI DASSA-
ZOUME

7 105 1 465 2 235 1*160

12 SITE DE BARAGE
COTE PAOUIGNAN

DASSA-
ZOUME

8 600 425 550 1*160

TOTAL 55 131 1 029 14 736 21 930 15
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Objectifs de l’EIES, du PAR et du PMPP

4.1. Objectifs de l’EIES

Objectif général de l’EIES

L’objectif de la mission est d’identifier et d’évaluer les risques et impacts environnementaux et sociaux potentiels des travaux
d’aménagement des pistes d’accès et d’électrification rurale des sites agricoles et d’accès au barrage dans les localités concernées
dans les départements du Plateau, des Collines, du Zou et de l'Ouémé, sur les composantes biophysiques et humaines susceptibles d’être
affectées et de proposer les mesures d’évitement, d’atténuation, de compensation des impacts négatifs, ou de bonification des impacts
positifs y relatifs.

Objectifs spécifiques de l’EIES

De façon spécifique, il s’agira de :

décrire la méthodologie d'évaluation des risques et impacts environnementaux et sociaux ;

faire la description du sous-projet à travers ses activités et par phase avec un accent sur les produits et équipements à utiliser de manière
à faciliter l’identification des risques et impacts environnementaux et sociaux potentiels significatifs ;

faire l’état des lieux des sites d’accueil du sous-projet sur les plans environnemental et social ;

déterminer les principaux enjeux environnementaux et socio-économiques liés aux travaux d’électrification et à la réhabilitation
des différents tronçons par commune avec un accent particulier sur les zones d’accueil ciblées notamment le long des pistes et les localités
traversées ;

identifier et décrire les écosystèmes traversés y compris les aires protégées (différents types de forêts et autres) par les pistes et les services
écosystémiques qui y sont liés ;

analyser les cadres politique, juridique et institutionnel de mise en œuvre du sous-projet ;

analyser des variantes du sous-projet de réhabilitation et d’aménagement des pistes d’accès au barrage et d’électrification rurale des
localités situées dans la zone d’influence du projet ;

réaliser des consultations des parties prenantes au sous-projet (bénéficiaires, personnes pouvant être affectées par le sous-projet :
Personnes Affectées par le Projet (PAP), autorités administratives et coutumières, opérateurs économiques, populations, etc.) et produire
les procès-verbaux y compris les listes des participants de ces consultations (sans les informations/données personnelles) à annexer au
rapport de l’EIES ;

identifier et évaluer les risques et impacts environnementaux et sociaux potentiels positifs et négatifs, directs et indirects, cumulatifs et les
impacts résiduels liés au sous-projet (pour les femmes et les hommes) notamment ceux relatifs aux opérations de construction et
d’exploitation des tronçons de pistes et des lignes électriques à construire y compris l’analyse des services écosystémiques affectés;

analyser et évaluer les risques liés aux changements climatiques ;

analyser les risques d'accidents technologiques ;

édicter des mesures pertinentes de mitigation des risques et impacts environnementaux et sociaux négatifs potentiels (mesures
préventives, compensatoires et correctives) et de bonification des impacts environnementaux et sociaux positifs potentiels ;

concevoir au besoin un programme de renforcement de capacités dans le cadre de la mise en œuvre du sous-projet, conforme aux
conclusions de l’évaluation des capacités institutionnelles de mise en œuvre des mesures de gestion des risques et impacts
environnementaux et sociaux ;

élaborer un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) assorti des coûts de mise en œuvre en vue d’assurer le contrôle et le suivi
de l’exécution de ces mesures, accompagnés d’un programme
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de surveillance et de suivi environnemental et social, ainsi que des plans de gestion spécifiques en fonction de la nature des risques et
impacts identifiés ;

proposer des mesures spécifiques de gestion des risques sociaux tels que l’emploi et les conditions de travail (travail des enfants),
l’exploitation et abus/harcèlement sexuels et de violences contre les enfants, des actions d’engagement citoyen, la gestion des plaintes
et du respect du code de bonne conduite à inclure dans le rapport d’EIES en général et dans le PGES en particulier ;

élaborer un système de suivi évaluation de la mise en œuvre du PGES avec des indicateurs de suivi environnemental et social clairs,
objectivement vérifiables, faciles à suivre et une responsabilisation du suivi ainsi que les coûts de mise en œuvre ;

proposer les clauses environnementales et sociales à insérer dans les Dossiers d’Appel d’Offre (DAO).

4.2 Objectifs du PAR

4.2.1 Objectif général du PAR

L’objectif du PAR est d’identifier l’ensemble des Personnes affectées par le sous-Projet (PAP), de minimiser, dans la mesure du possible, la
réinstallation involontaire, l’expropriation de terres ainsi que la perte temporaire d’activités et de revenus du fait du sous-projet; de déterminer
les indemnités en fonction des impacts subis, afin de s’assurer qu’aucune personne affectée par le sous-projet ne soit pénalisée de façon
disproportionnée et d’accorder une attention spéciale aux besoins des personnes les plus vulnérables (dont les femmes) parmi les
populations déplacées.

4.2.2 Objectifs spécifiques du PAR

Plus spécifiquement, les présents termes de référence ont pour objectifs :

Définir les principes et objectifs présidant la préparation du Plan de Réinstallation ;

Procéder à la vérification préalable de la situation foncière des sites agricoles et de l’emprise des pistes ainsi que le niveau de lotissement
de chacune des localités à électrifier ;

Procéder à l’inventaire détaillé et géolocalisé des biens affectés ;

Procéder à la catégorisation des personnes éligibles ;

Définir la date butoir d’éligibilité ;

Proposer des mesures de minimisation des déplacements ;

Identifier les groupes vulnérables et définir l’assistance et les dispositions à prévoir dans le PAR pour cette catégorie de personnes ;

Proposer de l’assistance à la restauration des revenus et de moyens de subsistance ;

Déterminer les montants des indemnisations conformément au principe du coût de remplacement, y compris tous les coûts de transaction
et l'absence de dépréciation des actifs ;

Réaliser les consultations publiques avec les PAP et les autorités locales ;

Assurer l’information des personnes affectées ;

Préparer le Plan d’Action de Réinstallation (PAR) avec une base de données géolocalisées associée (à l'aide d'un programme Système
d’Information Géographique (SIG) approprié) ;

Soutenir la révision du PAR pour s'assurer qu'il a été approuvé par les deux régulateurs nationaux et qu'il reçoit l'absence d'objection de la
part de la Banque mondiale.
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4.3 Objectifs du PMPP

4.3.1 Objectif général du PMPP

L’objectif général est d’élaborer le Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) pour la phase 1 du projet Dogo-Bis.

4.3.2 Objectifs spécifiques du PMPP

De façon spécifique, il s’agira de :

Présenter le cadre juridique international notamment les exigences de la Banque mondiale détaillées dans la Norme Environnementale et
Sociale (NES) 10 du cadre environnemental et social ;

Présenter le cadre juridique national en matière de mobilisation des parties prenantes et ressortir les écarts avec la NES 10 de la Banque
mondiale ;

Faire l’identification de toutes les parties prenantes du projet : définition et catégorisation ;

Proposer un programme d’engagement des parties prenantes ;

Décrire les stratégies à développer et à mettre en place pour assurer l’inclusion sociale par la prise en compte des besoins spécifiques des
personnes vulnérables incluant les femmes, les handicapés, les pauvres dont les revenus sont largement en deçà de ceux existant dans la
zone, ainsi que les enfants en âge de travailler ;

Décrire le mécanisme de gestion des plaintes liées au projet ; doter le projet de dispositifs et moyens permettant de prendre connaissance
et traiter/ gérer les préoccupations et plaintes des parties prenantes impactées par le projet. En plus du mécanisme général, il faudra
développer un mécanisme sensible au Violences Basés sur le Genre / Exploitation Abus Sexuel / Harcèlement Sexuel
(VBG/EAS/HS) ;

Proposer une stratégie de diffusion des informations ;

Etablir une approche systématique de mobilisation, communication et d’inclusion des parties prenantes tout au long du cycle de
vie du projet et qui permettra de bien identifier ces dernières puis de nouer et maintenir avec elles une relation constructive ;

Evaluer le niveau d’intérêt et d’adhésion des parties prenantes et permettre que leurs opinions soient prises en compte dans la conception
des activités et sous-projets du projet et dans l’évaluation de sa performance environnementale et sociale ;

Encourager la mobilisation effective de toutes les parties touchées par le projet pendant toute sa durée de vie sur les questions qui
pourraient éventuellement avoir une incidence sur elles et fournir les moyens d’y parvenir ;

S’assurer que les parties prenantes reçoivent en temps voulu et de manière compréhensible, accessible et appropriée l’information
relative aux risques et effets environnementaux et sociaux du projet.

Principales tâches du consultant

5.1 Tâches du consultant pour l’EIES

Les principales tâches du Consultant se résument comme suit :

Description du contexte législatif et institutionnel :

Le Consultant décrira le contexte législatif qui s’applique au sous-projet, tant sur les aspects environnementaux que sociaux, incluant le
genre :
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textes législatifs au niveau national en termes environnementaux et sociaux, y compris les textes concernant les droits des femmes ;

textes internationaux ratifiés ;

politiques et normes en vigueur.

Pour chaque texte cité, le Consultant devra préciser ce qu’il implique concrètement pour le sous-projet. Il réalisera une analyse des
écarts entre la réglementation applicable et les standards de la Banque mondiale, et proposera des actions visant à combler ces écarts.

La description du contexte institutionnel devra identifier les institutions en charge des questions environnementales et
foncières, incluant les politiques/stratégies de protection sociale et les normes pertinentes en matière d’Environnement-Santé-
Sécurité (ESS) dans le sous-projet. Cette description prendra en compte les rôles et responsabilités de l’Unité de Gestion du Projet (UGP),
des autorités (Ministère de tutelle, Mairies, etc.) et structures impliquées dans la mise en œuvre des activités du projet/sous-projet.

Analyse des alternatives au projet :

Le Consultant s’appuiera sur les études techniques pour fournir une analyse multicritère des différentes alternatives identifiées. Les
alternatives optimales du sous-projet permettront d’éviter les principaux impacts environnementaux et sociaux. Pour cela, le Consultant se
rapprochera des équipes en charge de la conception technique du sous-projet. Dans ce chapitre, il décrira les alternatives et variantes
du sous-projet étudié, et précisera les raisons notamment environnementales et sociales qui ont présidé à la conception du sous-projet

: choix des sites et des itinéraires, du type de sous-projet, de conception, etc. Il comparera ces alternatives du point de vue de leur impact
environnemental et social, de leurs coûts d’investissement et d’exploitation, de leur compatibilité avec les conditions locales et par rapport
aux besoins institutionnels, de formation et de suivi. Cette analyse devra inclure l’analyse de l’alternative « sans projet ».

Description du sous-projet :

Le Consultant décrira dans ce chapitre, de manière concise le sous-projet. Cette description visera à décrire les facteurs d’impact du sous-
projet, en phase préparatoire, de construction, d’exploitation. Ce chapitre devra inclure une cartographie (implantation des ouvrages,
localisation des activités…), des illustrations graphiques (schémas, photographies…) et des informations quantitatives (surface de terrain,
volumes de matériaux, etc.) permettant de comprendre le sous-projet et d’en analyser les effets. Il inclura également un calendrier des
différentes phases du sous-projet.

Mobilisation des parties prenantes

Dans ce chapitre, le Consultant présentera :

la méthode de mobilisation des parties prenantes ;

les objectifs des consultations des parties prenantes ;

l’identification et l’analyse de l’ensemble des parties prenantes ;

la méthodologie des consultations ;

le planning : État des consultations réalisées et planning des consultations prévues tout au long du sous-projet ;

la diffusion de l’information concernant le sous-projet auprès des parties prenantes ;

les résultats de la consultation ;

le mécanisme de recueil et de gestion des plaintes.

Afin de s’assurer que les attentes des hommes, des femmes et des groupes vulnérables sont prises en compte, la méthodologie de
consultation des personnes affectées par le sous-projet devra :
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identifier les contraintes limitant la participation des différentes catégories de personnes affectées par le sous-projet, en distinguant les
contraintes des hommes et des femmes ;

définir les modes de consultation adaptés à ces différentes contraintes ;

assurer et documenter la participation des femmes aux processus de consultation du public et aux processus de décision ;

documenter les attentes des différentes catégories de personnes affectées par le sous-projet, en distinguant celles des hommes et celles
des femmes.

A ce titre, la consultation du public devra se dérouler durant toute la phase de réalisation de l’EIES. Elle doit permettre d’évaluer
l’acceptabilité environnementale et sociale du sous-projet par les principaux acteurs, particulièrement les populations riveraines, et
préparer la mise en œuvre d’un plan de communication pour éviter d’éventuels conflits environnementaux et sociaux et faciliter
l’acceptation du sous-projet par les populations. En conséquence, un accent particulier devra être mis sur le volet information et
sensibilisation.

Description de l’état initial :

La description portera sur la « zone d’étude ». Des informations focalisées sur les sites prévus pour accueillir les travaux seront fournies. Le
travail du Consultant consistera à assembler, évaluer et présenter (cartographie et texte) les données de base sur les éléments
pertinents qui caractérisent l’environnement et les caractéristiques sociales de la zone d’étude afin de :

connaître les sensibilités et potentialités des territoires, milieux et populations concernés ;

déterminer les risques naturels ou résultants d’activités humaines ;

analyser la situation par rapport à des normes et conventions ou à des objectifs de qualité.

Les éléments de l’environnement et les caractéristiques sociales de la zone d’étude à décrire par le Consultant sont listés ci-dessous. Cette
liste pourra être adaptée pour tenir compte du contexte spécifique du sous-projet.

La méthodologie attendue sera basée sur une analyse bibliographique et sur les observations de terrain par les experts. Toutes les
informations seront cartographiées sous le SIG.

Milieu physique : topographie et géomorphologie, géologie, pédologie, climat et météorologie (changements climatiques) et eaux
superficielles, périmètres de risques naturels et servitudes.

Milieu biologique : aires protégées (zones Ramsar, sites Unesco, forêts classées, forêts sacrées, aires de migration d’avifaune etc.), analyse
écologique du site, espèces floristiques et faunistiques, ressources naturelles d’importance culturelle, sociale ou économique, services
rendus par les écosystèmes.

Milieu humain : Les données collectées seront sexo-différenciées pour identifier la place et le rôle des hommes et des femmes.

Environnement socio-économique : caractéristiques démographiques, conditions de vie des populations (y compris santé et sécurité),
fonctionnement des ménages (répartition des charges et des tâches, partage des responsabilités), réseaux de solidarité, de parenté et
de sociabilité, religions et croyances ;

organisations et institutions communautaires : organisations sociales, organisations villageoises et traditionnelles, processus de prise de
décision (formels et informels) et institutions politiques ;

activités économiques : identification des principales activités de la zone d’étude, agriculture / élevage, industrie, services, commerces
locaux, commerce informel, circuits d’approvisionnement et de commercialisation, systèmes de production villageois, artisanat, chasse,
pêche, utilisation des ressources naturelles ;



14

infrastructures et services de base (services publics ou communautaires) : eau potable, électricité, éducation, santé, collecte des déchets,
eaux usées et pluviales, transports et déplacements, etc. ;

système d’accès au foncier : tenure foncière et modalités concrètes d’accès à la terre, y compris coutumières ;

patrimoine : historique, culturel, rôle des hommes et des femmes dans la gestion du patrimoine (sites/lieux sacrés, tombes, lieux de
cultes) ;

pollutions du site susceptibles d’impacter la santé : bruit (sources de bruit, contributions sonores, niveaux sonores), pollution de l’air (sources,
paramètres concernés), pollution des eaux et des sols (origine, historique), déchets (type, risques) ;

risques industriels et servitudes ;

présence de structures d’aide au développement local : programmes gouvernementaux, associations, Organisation Non
Gouvernementale (ONG)….

Consultation du public

Pour la réalisation des EIES, des séries de consultations seront organisées avec l’ensemble des acteurs, dans le cadre d’une large démarche
participative. Le consultant identifiera l’ensemble des intervenants qui seront consultés et entraînés dans une dynamique de
participation à l’élaboration de l’EIES. Il analysera les mécanismes et les processus participatifs et la participation des bénéficiaires
(société civile, institutions publiques, secteur privé) dans la mise en œuvre des actions du sous-projet. Le rapport devra documenter les
résultats des consultations menées avec les parties prenantes et fournir une explication de la façon dont ces résultats ont été pris en compte
dans la définition des mesures d'atténuation possibles. La description devra préciser comment les femmes et les minorités vulnérables, les
communautés locales ont été incluses dans la consultation. La consultation du public devra se dérouler durant toute la phase de
réalisation de l’EIES et permettre d’évaluer l’acceptabilité sociale et environnementale du projet par les principaux acteurs.

Identification et analyse des enjeux environnementaux majeurs liés à la zone du sous-projet: L’analyse du contexte biophysique et
socio-économique de la zone d’implantation du sous-projet doit permettre de déterminer les enjeux au plan socio-environnemental, auxquels
il faudra accorder une attention particulière lors de la préparation et l’exécution des travaux, mais aussi lors de l’exploitation. La détermination
et l’analyse des différents enjeux permettront d’évaluer la sensibilité du milieu récepteur.

Description des impacts environnementaux et sociaux :

Le Consultant veillera au respect et à la justification de la séquence ERC (Éviter, Réduire, Compenser). Il devra justifier l’impossibilité
d’éviter certains impacts avant de proposer de les réduire. Les impacts résiduels feront l’objet de mesures compensatoires. Les impacts
du sous-projet seront analysés pour les enjeux environnementaux et sociaux et mentionnés au chapitre état initial. L’EIES devant
être conforme aux dispositions du décret 2022-390 portant organisation des procédures de l’évaluation environnementale et sociale
et aux bonnes pratiques internationales en la matière, celle-ci devra au minimum couvrir les normes suivantes (ou démontrer leur non-
applicabilité) : main-d’œuvre et conditions de travail, utilisation efficiente des ressources, prévention et gestion de la pollution, santé et
sécurité des communautés, conservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles vivantes, patrimoine culturel.

Le Consultant devra :

qualifier les impacts : positif, négatif/ direct et indirect/temporaire, permanent/ évitable, inévitable/réversible irréversible ;
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quantifier les impacts : surface impactée, contribution sonore, débits rejetés, etc. Dans la mesure du possible, décrire les impacts de façon
quantitative par rapport aux coûts et avantages ou inconvénients qu’ils représentent pour l’environnement et les populations
concernées. Leur attribuer, autant que faire se peut, une valeur économique ;

déterminer les impacts sur les populations, avec une approche qualitative (en précisant les différents impacts possibles par groupes
socio-culturels / villages / populations / genre) ;

identifier spécifiquement chaque impact susceptible d’affecter différemment les hommes et les femmes, de façon à pouvoir proposer
(Cf. chapitre suivant, « Mesures ») des mesures visant à réduire les inégalités entre les hommes et les femmes, ou au moins à
éviter la création ou l’augmentation de discriminations entre les hommes et les femmes. Si des différences sont identifiées, elles
doivent être qualifiées et quantifiées. La proportion de femmes dans chaque groupe cible pour chacun des impacts sociaux devra être
indiquée ;

identifier spécifiquement les impacts sur l’avifaune et les petits primates du milieu d’étude, notamment s’il subsiste des risques de
collision aux câbles aériens et/ou d’électrocution par contact direct avec ces câbles ;

identifier les « impacts cumulatifs », c’est-à-dire analyser la façon dont les impacts spécifiquement liés au sous-projet étudié se surajoutent
aux impacts déjà connus de projets en cours ou de projets prévus à court terme impactant la même zone ;

intégrer une évaluation de la vulnérabilité du sous-projet aux changements climatiques ;

distinguer les effets par phases : effets liés à la phase de travaux, effets liés à la phase d’exploitation et effets liés à la phase de fermeture
et remise en état ;

identifier spécifiquement les impacts sur les groupes socio-culturels minoritaires ou défavorisés.

En outre, le Consultant analysera le risque d’impact pour la santé humaine et les milieux, en identifiant les récepteurs, les voies de
transfert et le degré d’exposition.

Description des mesures environnementales et sociales :

Le Consultant proposera et décrira les mesures environnementales et sociales que le Maître d’Ouvrage s’engage à mettre en œuvre :
bonification des impacts positifs, évitement puis réduction des impacts négatifs, compensation des impacts résiduels tels que décrits dans
le chapitre « impacts ». Le Consultant veillera à recommander des mesures techniquement réalisables, économiquement
rentables et socialement acceptables aux fins de prévenir ou d’atténuer à des niveaux acceptables les effets négatifs. Il veillera à ce
que ces mesures soient compatibles entre elles et ne soient pas la cause de nouveaux impacts négatifs. Pour l’avifaune, au cas où des
impacts sont identifiés, le Consultant proposera au besoin des mesures spécifiques pour améliorer le design retenu pour les supports de
ligne et armements de manière à éviter les risques d’électrocution d’oiseaux ; ainsi que des protecteurs d’oiseaux. Il identifiera et évaluera
les impacts résiduels et prévoira le cas échéant des mesures de compensation des impacts résiduels significatifs.

Les mesures environnementales et sociales seront décrites et cartographiées précisément, afin de faciliter leur mise en œuvre opérationnelle.
Ces mesures seront synthétisées dans un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES), qui présentera (i) l’ensemble des mesures
d’atténuation des effets environnementaux et sociaux du sous-projet, (ii) les modalités de mise en œuvre de ces mesures (management
environnemental et social, aspects organisationnels, institutionnels, besoin de renforcement des capacités …) et (iii) les actions de suivi
environnemental et social à mettre en œuvre durant l’exécution des travaux/la mise en œuvre de l’opération et l’exploitation du sous-
projet .Ce PGES fournira également i) un calendrier d’exécution des mesures à prendre dans le cadre du sous-projet, indiquant leur
échelonnement et leur coordination avec les
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plans d’exécution d’ensemble du sous-projet, ii) une estimation des coûts d’investissement et de fonctionnement, iii) les sources
des fonds nécessaires à la mise en œuvre du PGES.

Gestion des risques de santé/sécurité et des accidents

Le Consultant procédera à l’estimation des risques d’accident et d’incident lors de l’utilisation des engins de chargement et d’évacuation
des matériaux et engins de transport ainsi que les travaux d’électrification.

Le Consultant produira ainsi un rapport d’étude d’impact environnemental et social détaillé qui s’organisera au minimum de la manière
suivante :

résumé non technique : présentation des résultats significatifs et des actions proposées ;

non-technical summary

description du contexte législatif et institutionnel ;

analyse des alternatives au sous-projet ;

description de la variante retenue : ce chapitre fera l’objet d’une description, illustrée et cartographiée du sous-projet et des
infrastructures associées le cas échéant. La source et la date des données seront systématiquement précisées ;

description de l’état initial de l’environnement :

détermination et description des impacts environnementaux et sociaux du sous-projet ;

analyse des impacts du sous-projet et mesures environnementales et sociales : ce chapitre sera conclu par un tableau synthétique des
impacts et mesures ;

Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) : lLe coût estimatif du PGES devra être évalué pour chaque mesure
recommandée. A défaut d’une estimation précise, une méthodologie pour l’évaluation de ces coûts sera proposée ;

Plan de Mobilisation des Parties Prenantes ;

Plan de Gestion des Risques de Santé/sécurité et des Accidents ;

méthodes utilisées ;

annexes : comptes rendus des réunions de consultation des parties prenantes, et tout autre document susceptible de favoriser la
bonne compréhension du sous-projet et des impacts et mesures sur les enjeux décrits dans l’étude d’impact.

5.1.2 Tâches du consultant pour le PAR

Le consultant élaborera un Plan d’Action de Réinstallation (PAR) dans les règles de l’art et de professionnalisme. Le PAR doit
être préparé conformément à la fois à la législation nationale et au CES de la Banque mondiale, et en particulier à la NES 5 relative à l
'acquisition des terres, restrictions à l'utilisation des terres et réinstallation involontaire. A cet effet, les prestations comprendront entre
autres :

Une description générale du sous-projet comprenant la description et l’identification des zones de réalisation des travaux ;

Les vérifications préalables auprès des mairies, de l’Agence Nationale du Domaine et du Foncier et des communautés locales concernées
sur l’état d’ouverture des voies et sur la situation foncière des sites du sous-projet en vue de lever tout risque de blocage ;

L’identification : (i) de la composante ou des activités du sous-projet qui sont à l’origine de la réinstallation ; (ii) des alternatives
envisagées pour éviter ou minimiser la réinstallation et ; (iii) des mécanismes mis en place pour minimiser la réinstallation, autant que
faire se peut, pendant la mise enœuvre du sous-projet ;
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La définition des objectifs principaux du programme de réinstallation ;

La réalisation des études socio-économiques comprenant :

Une enquête socioéconomique destinée à :

Recenser les occupants actuels de la zone affectée pour établir une base pour la conception du programme de réinstallation et
pour éviter que d’autres personnes non concernées ne revendiquent ultérieurement la compensation due au déplacement
involontaire ;

Définir les caractéristiques générales des ménages à déplacer, y compris une description des systèmes de production, du travail et de
l’organisation des ménages, l’information de base sur les besoins de subsistance comprenant les niveaux de production et les revenus issus
des activités économiques formelles et informelles ainsi que le niveau de vie en général y compris la situation sanitaire de la population
à déplacer.

Faire l’inventaire géo référencé des biens des ménages déplacés, fournir leurs caractéristiques et évaluer l’importance des pertes
prévues (totales ou partielles) de l’individu ou du groupe ;

Décrire l’impact subi conduisant aux déplacements. Sur cet aspect, le Consultant procédera à un examen détaillé de l’ensemble
des emprises des tracés, et fournira des informations sur les personnes, propriétés et réserves forestières affectées, et les mesures
d’indemnisation qui pourraient être nécessaires en matière d’acquisition de droit de passage. A cet effet, il élaborera un listing des
propriétaires et des biens affectés faisant ressortir entre autres : (i) la liste exhaustive et l’identité (références identitaires et adresses) des
propriétaires (personne physique ou morale) des biens privés ; (ii) les quantités, les qualités et la nature des biens de chacun des
propriétaires ; (iii) les quantités par espèce des arbres appartenant aux aires classées (forêts classées et réserves) ; (iv) les
dimensions approximatives, l’âge, l’état sanitaire des arbres ainsi que tout autre élément utile pour la valorisation de l’arbre ; (v) les coûts
unitaires et les coûts totaux des biens privés et publics touchés en conformité avec la législation nationale et qui devront être validés.
Les noms des exploitants (propriétaires des champs) et/ou propriétaires terriens traditionnels doivent être systématiquement relevés le long
des tracés des pistes et lignes électriques.

Intégrer les questions d’inégalités hommes-femmes afin de permette de recueillir et de répondre aux besoins et attentes différenciés
des femmes au sein du PAR ;

Collecter l’information sur les groupes, les personnes vulnérables pour qui des dispositions spéciales peuvent être prises ;

Prévoir des dispositions pour mettre à jour l’information sur les besoins de subsistance et les conditions de vie des personnes déplacées
de sorte que l’information actualisée soit disponible au moment de leur déplacement.

Des analyses et des propositions d’actions ou de mécanisme applicables à ce sous-projet pour favoriser le traitement entre les femmes et
les hommes en matière d’indemnisation et de compensation.
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La réalisation de toutes autres études décrivant :

Le statut de la terre et les systèmes de transfert y compris l’inventaire des ressources naturelles communautaires dont les populations tirent
leurs subsistances, les propriétés non enregistrées basées sur les systèmes d’usufruitier (comprenant les zones de pêche, les zones de
pâturages, les forêts) et régis par les systèmes traditionnels d’attribution de terre, et toutes questions relatives aux différents statuts
fonciers dans la zone du sous-projet ;

Les systèmes d’interaction sociale dans les communautés affectées, y compris les réseaux sociaux et les systèmes de soutien social
ainsi que les conséquences qu’ils auront à subir du sous-projet ;

Les infrastructures publiques et services sociaux qui seront affectés ;

Les caractéristiques sociales et culturelles des communautés à déplacer, y compris une description des établissements formels
et informels (par exemple organisations communautaires, groupes rituels, ONG) pouvant être consultées, concevoir et mettre en œuvre
les activités de réinstallation ;

La description du cadre juridique

L’analyse du cadre juridique doit couvrir les aspects suivants :

Le champ d’application et les mécanismes d’expropriation pour cause d’utilité publique notamment la nature des
indemnisations, les méthodes d’estimation et le calendrier de paiement ;

Les procédures juridiques et administratives applicables, y compris la description des recours disponibles pouvant être mis en œuvre par
les personnes déplacées dans une procédure judiciaire ainsi que les délais normaux pour de telles procédures ; tout mécanisme alternatif
de règlement des différends existant qui pourrait être utilisé pour résoudre les problèmes de réinstallation dans le cadre du sous-
projet ;

La législation pertinente (y compris les droits coutumier et traditionnel) régissant le régime foncier, l’estimation des actifs et des pertes,
celle de la compensation et les droits d’usage des ressources naturelles ; le droit coutumier sur les personnes relatives au déplacement ;
ainsi que les lois et la législation sur le bien-être social ;

Les lois et règlements applicables aux organismes responsables de la mise en œuvre des activités de réinstallation ;

Les différences ou divergences, s’il en est, entre les Normes Environnementale et Sociale de la Banque en matière de réinstallation, les
lois régissant l’expropriation et la réinstallation, de même que les mécanismes permettant de résoudre les conséquences de telles
différences ou divergences ;

L’analyse du sous-projet au regard du Code Foncier et Domanial et du Code de l’Eau ;

Toute disposition légale nécessaire à assurer la mise en œuvre effective des activités de réinstallation dans le cadre du sous-projet,
y compris, si c’est approprié, un mécanisme d’enregistrement des doléances sur les droits fonciers – incluant les doléances dérivant du
droit coutumier et de l’usage traditionnel.

La description du cadre institutionnel

L’analyse du cadre institutionnel à développer doit couvrir les aspects suivants :
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Les acteurs et institutions qui sont susceptibles d’être impliqués dans le processus de réinstallation doivent se retrouver aux
différents niveaux du territoire à savoir les niveaux national, communal et local ;

Les dispositifs organisationnels de mise en œuvre du plan d’action de réinstallation ;

L’identification des organismes et d’autres intervenants responsables des activités de réinstallation et des ONG qui peuvent jouer
un rôle dans la mise en œuvre du sous-projet ;

Une évaluation des capacités institutionnelles de ces organismes et ONG ;

Toutes les dispositions proposées pour améliorer les capacités institutionnelles des organismes et ONG responsables de la mise en œuvre
de la réinstallation.

La définition des critères d’éligibilité

Il s’agit d’un recensement de la population à déplacer et des critères permettant de déterminer l’éligibilité à une compensation et toute
autre forme d’aide à la réinstallation, y compris les dates appropriées d’interruption de l’aide.

Il est aussi attendu du Consultant qu’il fixe la date butoir, qui marque le début du recensement. Cette date doit être communiquée aux
populations et autorités locales dans le corridor d’impact du sous- projet. Toute personne qui s’installera dans le corridor d’impact du sous-
projet après la date butoir, ne sera pas éligible aux mesures de compensation et/ou d’assistance.

L’estimation des pertes et de leur indemnisation

Cette estimation doit se fonder sur la méthodologie du coût intégral de remplacement. Il s’agira de déterminer le coût de remplacement
des pertes subies par les PAP ; ainsi qu’une description des types et niveaux proposés de compensation proposés dans le cadre du droit
local, de même que toutes les mesures supplémentaires nécessaires pour parvenir au coût de remplacement des éléments d’actif perdus.

Le consultant préparera un tableau pour faire ressortir par exemple le nombre d’habitants, le nombre et type de constructions situées sur
l’emprise, le nombre de personnes impactées économiquement, l’évaluation du montant, le nombre de personnes à déplacer et évaluation
du montant, la superficie de forêt à défricher, nombre d’arbre à couper, le type d’activité économique desservie.

La description des mesures d’indemnisation et de réinstallation

Il s’agit de la description des programmes d’indemnisation et autres mesures de réinstallation qui permettra à chaque catégorie des
personnes à déplacer éligibles d’atteindre les objectifs de la politique de réinstallation. En plus d’une faisabilité technique et économique, les
programmes de réinstallation devront être compatibles avec les priorités culturelles des populations à déplacer, et préparés en
consultation avec celles-ci.

La restauration des moyens de subsistance

Un plan de restauration des moyens de subsistance des populations affectées assorti d’un budget, un chronogramme et des responsabilités
de mise en œuvre est élaboré.

L’assistance aux personnes vulnérables

Le Cabinet identifiera les groupes vulnérables et définira l’assistance et les dispositions à prévoir dans le PAR pour cette catégorie de
personnes.
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La sélection, la préparation du site, la relocalisation et gestion de l’environnement (au besoin)

Prendre les dispositions institutionnelles et techniques nécessaires pour identifier et préparer les terrains ruraux ou urbains de
réinstallation dont la combinaison du potentiel productif, des avantages d’emplacement et d’autres facteurs, est au moins
comparable aux avantages des anciens terrains, avec une estimation du temps nécessaire pour acquérir et transférer la terre et les
ressources y afférentes.

Prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter les spéculations sur la terre ou l’afflux des personnes non-éligibles aux terrains
choisis.

Prévoir les procédures pour la réinstallation physique ainsi que le calendrier pour la préparation des terrains.

Proposer des dispositions légales pour régulariser l’enregistrement et l’octroi des titres de propriété aux personnes à réinstaller.

Etablir des plans pour fournir aux personnes à réinstaller ou pour financer l’acquisition de logement, d’infrastructures (par exemple
l’approvisionnement en eau, routes d’accès), et les services sociaux (par exemple, écoles, services de santé).

Etablir des plans pour assurer des services comparables à ceux de la population d’accueil et si nécessaire assurer l’ingénierie et conceptions
architecturales pour les équipements.

Décrire la réinstallation.

Evaluer des impacts environnementaux liés à la réinstallation proposée et les mesures pour atténuer et contrôler ces impacts.

Les procédures de recours pour les plaintes ordinaires et sensibles

Le consultant veillera au mécanisme de règlement des litiges. Des procédures raisonnables et accessibles aux acteurs pour les recours
relatifs au règlement des conflits résultant de la réinstallation, de tels mécanismes de recours devraient être proposés tout en tenant
compte des mécanismes traditionnels de règlement de la communauté et des possibilités de recours judiciaire.

La description des responsabilités organisationnelles

Le consultant décrira mettre en place :

le cadre d’organisation pour mettre la réinstallation en application, y compris l’identification des agences responsables de la mise en
œuvre des mesures de réinstallation et des prestations ;

les arrangements pour assurer la coordination appropriée entre les agences et les juridictions qui sont impliquées dans l’exécution, et toutes
les mesures (assistance technique y compris) nécessaires pour renforcer la capacité de l’organisme d’exécution pour concevoir et effectuer
des activités de réinstallation.

En cas de nécessité, il prévoira également les dispositions pour le transfert aux autorités locales, aux personnes à réinstaller elles-mêmes
ou à d’autres structures communautaires, la responsabilité de gérer des équipements et des services fournis pendant le sous-projet. Le
transfert dans ce contexte des agences d’exécution vers la communauté doit être efficace pour être durable.

L’établissement d’un programme d’exécution

Le consultant établira un programme d’exécution couvrant toutes les activités de réinstallation, de la préparation à l’exécution, y compris les
dates retenues pour la liquidation des avantages prévus pour les personnes à réinstaller et les populations hôtes et pour terminer les diverses
formes d’aide.
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L’établissement des coûts et du budget

Le consultant établira des tableaux montrant les estimations des coûts de toutes les activités de réinstallation y compris les prévisions
dues à l’inflation, à la croissance démographique et d’autres imprévus, les calendriers pour les dépenses, les sources de financement,
etc.

Le suivi - évaluation

Le consultant définira les dispositions pour le suivi de la mise en œuvre des activités de réinstallation par l’agence d’exécution, appuyée
par des auditeurs indépendants, afin de fournir l’information complète et objective, les indicateurs de suivi de la performance pour
mesurer les forces, les faiblesses, et les résultats des activités de réinstallation, l’évaluation de l’impact de la réinstallation après une
période raisonnable après que toutes les activités de réinstallation et celles relatives au sous-projet soient terminées.

La base de données du PAR doit être électronique et également géolocalisée à l'aide d'applications Système d’Information Géographique
(SIG) appropriées. Une liste d'applications SIG appropriées sera fournie par l'UGP P2AE lors de la sélection du consultant.

Le Consultant travaillera en coordination avec les équipes techniques en charge de la mise en œuvre du sous- projet (SBEE et SIRAT). Le
suivi et la supervision des prestations du Consultant seront assurés par l’UGP P2AE.

Tâches du consultant pour le PMPP

Les tâches du consultant comprendront entre autres :

La description du Projet

La méthodologie d’élaboration du PMPP

Une brève description des activités de consultation et de participation des parties prenantes

L’identification et l’analyse des parties prenantes

L’analyse des ressources et responsabilités pour mettre en œuvre des activités de mobilisation des parties prenantes

L’élaboration d’un mécanisme de gestion des plaintes du Projet préliminaire

La proposition d’un mécanisme de suivi et d’établissement des rapports du Plan de Mobilisation des Parties Prenantes.

Orientations méthodologiques

6.1 Méthodologie pour l’EIES

Le Consultant devra présenter une démarche méthodologique claire incluant notamment la recherche documentaire, les visites de
terrain et l’organisation des rencontres avec les principaux acteurs concernés. Pendant l’exécution de la mission, le Consultant adoptera
également une démarche de consultation et d’entretien qui garantira le dialogue et la participation de tous les acteurs concernés (parties
prenantes). Le Consultant devra également élaborer une charte déontologique et éthique pour éviter la corruption, la transaction
avec les agents de collecte. Cette charte, devra être en conformité avec le Code de Bonne Conduite élaboré dans le cadre du projet.

Pour ce faire, à partir d’une description du contexte, de l’état initial des sites et des impacts du sous-projet sur l’environnement et les
populations, l’étude d’impact proposera des mesures de maximisation des impacts positifs et des mesures à mettre en œuvre pour
éviter, réduire, et si nécessaire compenser les effets négatifs
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du sous-projet sur l’environnement et les populations, en veillant à ne pas exacerber les tensions sociales et inégalités genres existantes.

6.2 Méthodologie pour le PAR

Le consultant devra présenter une méthodologie claire notamment la recherche documentaire, effectuer des visites de terrain et organiser
des rencontres avec les principaux acteurs concernés. Pendant l’exécution de la mission, il adoptera une démarche de consultation et
d’entretien qui garantira le dialogue et la participation de tous les acteurs concernés.

La méthodologie proposée par le consultant pour effectuer la prestation demandée devra respecter les points suivants :

une approche genre transversale sera appliquée à toutes les actions réalisées dans le cadre de la réalisation du PAR ;

toutes les données socioéconomiques collectées devront être désagrégées par sexe.

Le consultant devra proposer en outre une méthodologie de consultation avec les PAP permettant :

d’identifier les contraintes limitant la participation des différentes catégories de PAP, en distinguant les contraintes des femmes et des
hommes ;

de définir les modes de consultation adaptés à ces différentes contraintes ;

d’assurer et de documenter la participation des femmes aux processus de consultation publique et aux processus de décision ;

de documenter les points de vue et attentes des différentes catégories de PAP, en distinguant celles des femmes et des hommes ;

de documenter les processus de choix de modes de compensations effectués par les PAP.

6.3 Méthodologie pour le PMPP

Le consultant devra présenter une démarche méthodologique claire notamment la recherche documentaire, effectuer des visites de terrain
et organiser des rencontres avec les principaux acteurs concernés. Pendant l’exécution de la mission, le consultant adoptera également
une démarche de consultation et d’entretien qui garantira le dialogue et la participation de tous les acteurs concernés. Une attention
particulière sera apportée aux consultations avec des groupes de femmes, qui seront animées par des femmes et de manière séparée de
celles des hommes. Les consultations avec les groupes de femmes devront se dérouler suivant un calendrier compatible avec leurs
activités quotidiennes permettant leur participation aux rencontres. La synthèse des consultations ainsi que les PV specifiant les
thematiques discutées, les acteurs rencontrés, les principaux avis et préoccupations, les suggestions receuillies et les listes de participants
doivent etre dùment signés et joints au rapport PMPP.

Contenus de l’EIES, du PAR et du PMPP

7.1 Contenu de l’EIES

Le Consultant produira ainsi un rapport d’étude d’impact environnemental et social détaillé qui s’organisera de la manière suivante :

Sommaire ;

Table des Matières ;

Liste de Tableaux ;

Liste des Figures ;

Liste des acronymes ;

Résumé non technique : présentation des résultats significatifs et des actions proposées ;

Non-technical summary
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Introduction

Description du sous-projet et des activités du sous-projet ;

Description du cadre politique, juridique et institutionnel de l’évaluation environnementale et sociale du sous-projet ;

Analyse des alternatives au sous-projet ;

Description de la variante retenue : ce chapitre fera l’objet d’une description, illustrée et cartographiée du sous-projet et des
infrastructures associées le cas échéant. La source et la date des données seront systématiquement précisées.

Description de l’état initial de l’environnement ;

Synthèse des consultations du public (préoccupations clés soulevées et incorporées dans l’analyse des mesures d’atténuation) ;

Détermination et description des impacts environnementaux et sociaux du sous-projet ;

Analyse des impacts du sous-projet et mesures environnementales et sociales : ce chapitre sera conclu par un tableau synthétique des
impacts et mesures ;

Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) ;

Plan de mobilisation des parties prenantes ;

Plan de gestion des risques de santé/sécurité et des accidents ;

Plan de gestion de la biodiversité ;

Plan de gestion des déchets ;

Procédures de découvertes fortuites et de gestion des biens culturels ;

Plans de gestion de la santé et sécurité au travail, des aspects d'Exploitation et Abus Sexuels/harcèlement sexuel (EAS/HS)
;

Méthodes utilisées ;

Clauses environnementales et sociales à intégrer dans le dossier d’appel d’offre des entreprises prestataires de services ;

Code de bonne conduite au niveau des chantiers ;

Annexes : comptes rendus des réunions de consultation des parties prenantes, et tout autre document susceptible de favoriser la
bonne compréhension du sous-projet et des impacts et mesures sur les enjeux décrits dans l’étude d’impact.

7.2 Contenus du PAR

Le Consultant produira donc un Plan d’Action de Réinstallation qui s’organisera de la manière suivante :

Résumé non technique

Non-technical summary

Description du projet et de sa zone d’implantation

Identification des impacts potentiels

Objectifs du programme de réinstallation

Etude socio-économique et recensement des PAP

Cadre juridique

Cadre institutionnel

Éligibilité (matrice d’éligibilité)
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Estimation des pertes et de leur indemnisation (méthodologie, types et niveaux de compensations proposés/matrice des prix)

Mesures de réinstallation : description des programmes d’indemnisation et autres mesures de réinstallation

Propositions, sélection, préparation du site, et relocalisation

Logements, infrastructures et services sociaux : plans de fourniture de logements, d’infrastructures et de services sociaux.

Protection et gestion environnementales : Description des limites de la zone de réinstallation, évaluation des impacts environnementaux
de la réinstallation, mesures d’atténuation et de gestion de ces impacts

Participation communautaire : implication des populations réinstallées et des communautés hôtes
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Intégration avec les populations hôtes : mesures d’atténuation de l’impact de la réinstallation sur les communautés hôtes

Procédures de recours des différends nés de la réinstallation

Responsabilités organisationnelles

Calendrier d’exécution couvrant toutes les activités de réinstallation, depuis la préparation jusqu’à la mise en œuvre

Coûts et budget

Suivi et évaluation

Base de données relationnelle avec les inventaires des PAP et de leurs actifs/biens, la matrice des prix avec chaque prix unitaire des
actifs éligibles à la compensation, chaque assistance proposée, pour le calcul des compensations individuelles ;

Modèles des contrats de compensation, des différents formulaires du mécanisme de gestion des plaintes ;

Couches de données géoréférencées (SIG) de terrain en format compatible shp ;

Plan d’état des lieux en fichier shp/AutoCAD de tous les biens affectés

Rapports de consultation des parties prenantes au sous-projet selon les normes applicables.

NB : En matière de construction de poste de distribution publique et construction de lignes souterraines et aériennes, la Société
Béninoise de l’Energie Electrique (SBEE) applique deux principes cardinaux par rapport au foncier en vue d’éviter les désagréments et
connexes :

les postes (de l’ordre de 6m x 6m) sont toujours construits sur des terrains donnés par l’administration communale sur ses propres réserves
que la loi a prévu en matière de lotissement. Ces postes ne sont pas concernés par cette étude ;

les lignes souterraines sont aménagées le long des voies publiques sauf contingence exceptionnelle et dans ce cas la déviation est
minimisée à l’extrême. Toutefois, il arriverait pour des raisons techniques et d’entretien, que les lignes souterraines traversent des
zones agricoles mais aussi des sites écologiquement sensibles.

Aussi, en raison de la nature des travaux et de l’importance des impacts sociaux, le projet pourrait entraîner un déplacement ou une
relocalisation de personnes (propriétaires d’exploitations agricoles, de plantations ou d’habitation) même si le tracé a été choisi de sorte à
minimiser cette éventualité.

Par contre, pour ce qui concerne l’aménagement des pistes, les dispositions de la Société des Infrastructures Routières et de l’Aménagement
du Territoire (SIRAT) seront appliquées. En effet, les principes de construction de routes et de pistes par la SIRAT au Bénin incluent
l'aménagement de chaussées avec accotements, la construction d'ouvrages d'assainissement et de drainage, et l'installation
d'équipements de sécurité. L'objectif est d'assurer la praticabilité des routes et des pistes rurales en toutes saisons. Selon les
standards d’aménagement de la SIRAT, les différentes pistes en projet sont éligibles au cadre normatif de la Stratégie Nationale de
Transport Rural (SNTR) piloté par le CNTR (Conseil National de Transport Rural). Ainsi, deux

(02) catégories de routes ou de pistes sont concernées. Il s’agit de :

Routes Communales primaires (RCp) : routes reliant au moins deux arrondissements à l’intérieur d’une même commune ou reliant deux
arrondissements dans les communes voisines;

Routes Communales Locales (RCl) : routes reliant les localités entre elles à l’intérieur d’un même arrondissement ou ces localités au
chef-lieu d’arrondissement. Les limites de cette catégorie de routes sont à l’intérieur de l’arrondissement.

NB : Le consultant prendra des dispositions nécessaires pour masquer les données personnelles des PAP, des fiches qui seront
jointes aux rapports sujets à une publication et fournir au sous-projet une base complète de données avec les identités pour
permettre la mise en œuvre des mesures de mitigation des impacts et effets négatifs.
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7.3 Contenus du PMPP

Aux termes de sa mission, le consultant produira un rapport qui devra renfermer sans être exhaustifs les éléments ci-dessous :

Tableau des acronymes et sigles ;

Contexte et justification du projet

Introduction/description du projet ;

Résumé des activités antérieures de mobilisation des parties prenantes ;

Identification et analyse des parties prenantes en faisant ressortir l’influence potentielle de chacune d’elles sur le processus du projet : parties
touchées, autres parties concernées, individus ou groupes défavorisés ou vulnérables et synthèse des besoins des parties prenantes au
projet ;

Programme de mobilisation des parties prenantes bien déroulé suivant les différentes phases de mise en œuvre du projet : objectifs et
calendrier du programme de mobilisation des parties prenantes, stratégies proposées pour la diffusion des informations, les consultations
et pour la prise en compte des points de vue des groupes vulnérables, calendriers (phases du projet et jalons importants de prise de
décisions), examen des commentaires (réception, traitement et réponse aux commentaires des parties prenantes), phases ultérieures
du projet ;

Ressources et responsabilités pour mettre en œuvre les activités de mobilisation des parties prenantes : ressources et budget,
fonctions de gestion et responsabilités ;

Suivi et établissement de rapports : participation des différents acteurs concernés aux activités de suivi et Rapports aux groupes de
parties prenantes ;

Annexes : Procès-verbaux des consultations publiques spécifiques dédiées à la mobilisation des parties prenantes, etc.

Qualifications et compétences requises

Le Consultant devra être un bureau d’études qualifié et ayant les capacités techniques requises de prise en charge complète de la mission
qui lui sera confiée avec des expériences et connaissances avérées dans les domaines de l’élaboration de l’EIES et du PAR ainsi que dans
la zone d’intervention du sous-projet.

Le Consultant doit justifier d'une expérience d’au moins dix (10) ans dans la réalisation des EIES et des PAR de complexité similaire dans
le domaine des travaux d’aménagement routier, notamment de pistes rurales et avec la possibilité de pistes traversant les aires protégées
(forêts classées) et d’électrification rurale notamment les travaux d’extension et de densification des réseaux de distribution d’énergie
électrique et sur de projets de développement financés par la Banque mondiale. Des expériences similaires dans la sous-région de l’Afrique
de l’Ouest (Togo, Côte d’Ivoire, Burkina Faso, etc.) pourraient être un atout. Le Consultant devra également :

maitriser les réalités environnementales, socio-culturelles et cultuelles de la zone d’exécution de l’investissement ;

avoir une connaissance approfondie de la réglementation nationale en matière d’évaluation environnementale et sociale ;

avoir une excellente maitrise du Cadre Environnemental et Social de la Banque mondiale et des Directives Environnementales,
Sanitaires et Sécuritaires (DESS) pour le transport et la distribution de l’électricité et celles de réhabilitation et d’aménagement de pistes
rurales ;

disposer d’une parfaite connaissance de la procédure d’obtention du Certificat de Conformité Environnementale et Sociale
(CCES) au Bénin.

Personnel clé de la mission

Le Consultant devra justifier et mettre en place une équipe pluridisciplinaire relative à chaque étude dont les compétences cadrent avec les
objectifs des différentes phases de la mission. En d’autres termes, il devra
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mettre en place les moyens en personnel et en matériel distincts, nécessaire à l'accomplissement de la mission. L'équipe du
Consultant doit comporter :

Un (01) Spécialiste en Evaluation Environnementale et Sociale, chef de la mission , de niveau universitaire (BAC+5) minimum en
sciences environnementales, sociales ou tout autre domaine équivalent et ayant au moins quinze (15) ans d’expérience professionnelle
dans la réalisation de l’Etude d’Impact Environnemental et social (EIES) et aussi du Plan d’Actions de Réinstallation. Il sera considéré
comme l’interlocuteur de l’ensemble du personnel clé auprès du maitre d’ouvrage et coordonner l’étude. Il doit avoir, entre autres,
réalisé ou participé à cinq (05) missions d’élaboration d’EIES et cinq (05) missions d’élaboration de PAR de projets de développement
dont au moins deux (02) missions d’élaboration d’EIES et (02) missions d’élaboration de PAR de projets de développement financés par la
Banque mondiale au cours des dix (10) dernières années ; dont un (01) dans le domaine des travaux d’aménagement de route ou de piste
et un (01) dans les travaux d’électrification notamment l’extension et/ou la densification des réseaux électriques.

Le Chef de mission devra avoir de l'expérience dans les pays en voie de développement. Avoir travaillé directement en Afrique. Il doit
être familier du Cadre Environnemental et Social de la Banque mondiale ; et de la méthodologie de l’EIES de préférence avec une expérience
pertinente pour les projets énergétiques et une pour ceux routiers. Avoir une expérience dans l’élaboration du Plan de Mobilisation des
Parties Prenantes serait un atout.

Un (01) Expert en gestion des ressources naturelles ou Gestion/Génie de l’Environnement ou en géographie ou tout domaine
similaire, de niveau universitaire (BAC+5) au moins en gestion de l’environnement ou en science naturelle ou gestion des forêts
ou tout autre domaine équivalent. Il doit justifier d’une expérience d’au moins dix (10) ans dans la conduite de la réalisation des EIES et
dans le domaine des Evaluations Environnementales et Sociales des travaux d’aménagement des pistes forestières. Il doit avoir
une excellente capacité rédactionnelle. Il doit avoir participé à au moins trois (03) missions d’évaluation environnementale et sociale ou
de conception technique d’un projet d’une complexité similaire, notamment d'aménagement de pistes forestières et ou d'électrification
de ces zones. Et ces projets doivent être financés par la Banque mondiale. ll doit avoir des expériences de gestion des ressources naturelles
dans le domaine spécifique des forêts pour évaluer l'impact sur la biodiversité au cours des cinq (05) dernières années.

Le spécialiste doit être familier du Cadre Environnemental et Social et des Normes Environnementales et Sociales de la Banque
mondiale ; et de la méthodologie de l’EIES de la Banque mondiale de préférence avec deux (02) expériences pertinentes dont l’une pour les
projets énergétiques et la seconde pour ceux routiers.

Un (01) Expert Social, spécialiste de l’évaluation des impacts sociaux des projets et d’élaboration des Plans d’Action de Réinstallation
(PAR). Il doit être diplômé d'études supérieures (BAC + 5, Master ou équivalent) en sociologie, anthropologie, géographie ou tout domaine
pertinent avec la mission. Avoir une solide connaissance et une expérience pratique cumulée de dix (10) ans dans l’élaboration des
Plans d’Action de Réinstallation (PAR) de projets, si possible dans le secteur de construction de réseaux électriques, de projets routiers
ou autres projets linéaires. Il doit disposer d’une connaissance avérée des spécificités et du format des Plans de Réinstallation et la
restauration des moyens de subsistance pour des projets financés par des bailleurs internationaux : trois (3) expériences minimums
dont une (1) expérience de Plan de Réinstallation au Bénin est souhaitée et une financée par la Banque Mondiale. Il doit avoir une
expertise en consultation publique, engagement des parties prenantes et PAPs avec des approches participatives. Il doit démontrer des
expériences dans la mise en œuvre d’une approche genre
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(p.ex. analyse genre, méthodologie pour activités d’animation/consultation, formation des équipes opérationnelles).

Un Expert en sciences sociales ou environnementales d’au moins d’un niveau BAC + 5 et sera chargé d’élaborer le Plan de
Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP). Il/elle devra disposer du certificat de formation sur les dix (10) Normes Environnementales
et Sociales de la Banque mondiale en vigueur et devra justifier d’au moins trois (03) missions d’élaboration de documents cadres des
Partenaires Techniques et Financiers dont une mission d’élaboration de PMPP au cours des cinq (05) dernières années. Le/la consultant/e
devra également maitriser les textes et lois en vigueur sur le plan national en termes de mobilisation des populations, gestion des plaintes
et gestion des fournisseurs et prestataires de services. Avoir une connaissance pratique du français (à l'écrit et à l'oral).

Un (01) ingénieur en génie électrique de spécialité réseaux de distribution électrique, de niveau universitaire (BAC+5 au moins)
et ayant au moins dix (10) ans d’expérience dans la conception, la planification et la construction des ouvrages électriques de distribution
HTA et BT. Il doit avoir participé ou conduit au moins deux (02) missions de travaux d’électrification rurale notamment la densification
et l’extension de réseaux de distribution au cours des cinq (05) dernières années. Il devra avoir une excellente pratique de la langue française
(parlé et écrit) et une bonne capacité rédactionnelle. Des expériences en EIES et PAR en Afrique de l’Ouest et au Bénin seraient un atout.

Un (01) Ingénieur des Travaux Publics de spécialité route et pistes rurales, pouvant traverser ls aires protégées de niveau
BAC+5 et ayant au moins dix (10) ans d’expérience dans la conception, la planification, la construction des ouvrages routiers et dans
la détermination et l’identification du tracé et des limites de l’emprise. Il doit avoir participé ou conduit au moins deux (02) missions de travaux
publics notamment l’aménagement routier au cours des cinq (05) dernières années. Il devra avoir une excellente pratique de la langue
française (parlé et écrit) et une bonne capacité rédactionnelle. Des expériences en EIES et PAR en Afrique de l’Ouest et au Bénin seraient
un atout.

Un (01) Ingénieur Géomètre de niveau BAC+5 avec au moins 5 ans d’expériences avec une implication en tant que géomètre
exécutant et chef d’équipes dans la détermination et l’identification du tracé et des limites de l’emprise, le bornage des emprises, la
mesure des dimensions des biens matériels (champs, bâtiments, terrains vierges et bornes, etc.). Il doit avoir réalisé deux (2) études
topographiques de projets similaires. Il doit avoir une bonne connaissance des textes sur le droit des propriétés, le foncier et leur prise en
compte dans les PAR.

Un (01) Cartographe et spécialiste en Système d’Information Géographique (SIG) de niveau universitaire (BAC+5 au moins) et
ayant au moins cinq (05) ans d’expérience en SIG, cartographie, télédétection et en gestion de bases de données. Il devra avoir les
qualifications suivantes :

une maîtrise de la cartographie des enjeux environnementaux et sociaux d’un sous-projet ;

l'expérience dans les projets de développement d'infrastructures énergétique ou routière est un atout, tout comme l'expérience en matière
de télédétection (maitrise dans l’utilisation du serveur Google) ;

l’expérience à communiquer avec les communautés et autres acteurs clés est hautement souhaitée.

Il doit avoir au moins deux (02) expériences prouvées dans la collecte de données numériques de terrain à partir de Global Positioning
System (GPS) dans les études de conception des réseaux de distribution HTA et BT et d’aménagement routier ; et d’études environnementale
et sociale. Le spécialiste en SIG doit avoir réalisé
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au moins deux (02) missions d’élaboration de SIG au cours des cinq (05) dernières années. Des expériences similaires en Afrique de l’Ouest
et au Bénin seraient un atout.

Le Personnel Clé doit avoir une excellente pratique de la langue française (parlé et écrit) et une bonne capacité rédactionnelle.

Personnel d’appui :

Agents de collecte des données

Le Consultant devra mobiliser les agents de collecte des données. Ces agents doivent avoir un niveau minimum de BAC + 3 en
géographie, sociologue, environnement, économie, agronomie, développement communautaire, etc). Une expérience en collecte de
données qualitatives et quantitatives dans le cadre d’une évaluation environnementale et sociale serait un atout.

Ouvriers spécialisés

Le Consultant devra également mobiliser des ouvriers spécialisés pour assister le Géomètre dans la détermination et l’identification
du tracé et des limites de l’emprise, le bornage des emprises et la mesure des dimensions des biens. Ces agents doivent être des techniciens
topographes expérimentés avec cinq (05) ans d’expériences.

NB : L’exclusivité et la disponibilité des experts clés sur l’étendue de la mission demeurent une exigence. Un équilibre des genres dans la
composition de l’équipe est également souhaité.

Par ailleurs, le Consultant peut s’adjoindre autre personnel d’appui nécessaire pour respecter le délai d’exécution.

Livrables et procédures de validation

La rédaction et la transmission du rapport de démarrage et celui provisoire à l’équipe du projet qui seront au préalable examinés, ensuite
restitués et pré-validés lors d’un atelier en présence de l’ensemble des parties prenantes dont les représentants des services techniques
compétents, des ONGs et Organisations de la Société Civile, des autorités administratives et collectivités territoriales, des autorités
coutumières, des communautés locales riveraines aux zones des travaux, des représentants des personnes affectées par le sous-
projet, etc. La transmission à la Banque mondiale du rapport provisoire intégrant les observations issues de la séance de restitution et des
revues des parties prenantes.

Le nombre d’exemplaires des rapports EIES et PAR est défini tel qu’il suit :

les rapports provisoires pour recueillir les observations du P2AE, du Bureau d’Analyse et d’Investigation (BAI) et de la Banque
mondiale : 04 copies et version numérique sur clé USB ;

les rapports provisoires pouvant être soumis à la validation à l’Agence Béninoise pour l’Environnement

: 5 copies et une version électronique sur clé USB ;

les rapports définitifs (validé) : 05 exemplaires et une version électronique sur la clé USB après la prise en compte des amendements.

Pour ce qui concerne le PMPP, le consultant fournira son rapport en français avec un résumé analytique en anglais dans la version finale
(sous format électronique Word) au Client. Il devra incorporer les commentaires et suggestions de toutes les parties prenantes dans le
document final y compris les observations pertinentes relevées lors de l’atelier de validation. Le nombre d’exemplaires du rapport du PMPP
est défini tel qu’il suit :

le rapport version provisoire en 4 copies hard et version numérique sur clé USB pour acquérir les observations du projet et de la
Banque mondiale ;

le rapport version provisoire intégrant les observations de l’équipe de préparation du projet pouvant être soumis à la validation nationale :
15 copies et une version électronique sur clé USB ;
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le rapport définitif (validé) : 4 copies hard et version numérique sur clé USB après la prise en compte des
observations de l’atelier de validation.

Au total le consultant produira un rapport PMPP, un rapport d’EIES et un rapport PAR pour l’ensemble de
l’étude. Le rapport PMPP sera élaboré avant les deux autres. Il aura à défendre les rapports
provisoires d’EIES et du PAR devant l’UGP, la Banque mondiale, la commission de l’ABE et obtenir pour
le compte de l’UGP le Certificat de Conformité Environnementale et Sociale (CCES). Le PAR qui sera élaboré
sera aussi validé au plan national, approuvé par la Banque et publié dans le pays et sur le site de la Banque
mondiale et mis en œuvre avant que ne commencent les travaux de génie civil d’aménagement routier
et d’électricité.

Durée de la mission

La mission du Consultant s'étale sur une période de 90 jours à partir de la date de commencement indiquée dans
l’ordre de service hormis les délais de validation des rapports et le calendrier envisagé.

Désignation Délai

Préparation de la mission et cadrage (recherche documentaire, séance de

cadrage, élaboration du rapport de démarrage et des outils de collecte des données
et formation des agents enquêteurs)

10 jours

Conduite de la mission sur le terrain 45 jours

Rédaction du rapport provisoire du PMPP et soumission à la Banque 12 jours

Atelier de restitution du rapport provisoire du PMPP 1 jour

Rédaction des rapports provisoires d’EIES, du PAR et du PMPP 15 jours

Atelier de restitution des rapports provisoires d’EIES, du PAR 2 jours

Soumission des rapports provisoires d’EIES et du PAR à la Banque mondiale -

Production des rapports provisoires corrigés d’EIES et du PAR à soumettre à la

validation par l’ABE

5 jours

Informations à fournir par le Consultant

Le Consultant doit fournir les informations indiquant qu’il est qualifié pour exécuter les services demandés avec
preuves (attestation de bonne fin d’exécution, expériences et disponibilité de personnel nécessaire compétent, etc.).
Tous les documents dans le cadre de cette étude obéissent à la règlementation sur la protection des données
et les politiques de confidentialités du bailleur et celle de la République du Bénin.

Informations à fournir au Consultant par le projet

Pour l’exécution de sa mission, le Consultant aura pour interlocuteur principal l’Unité de Gestion du Projet
d’Augmentation de l’Accès à l’Electricité (P2AE) qui mettra tout en œuvre, avec l’aide du Bureau d’Analyse et
d’Investigation (BAI), pour lui fournir tous les renseignements ou documentations disponibles à son niveau, plus
spécifiquement, les études techniques des travaux à réaliser. La mise à disposition de ces documents ne dispense
pas le Consultant de rechercher les informations nécessaires à l'exécution de sa mission.
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ANNEXE 2 : CLAUSES SUR LES VIOLENCES
BASEES SUR LE GENRE
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CLAUSES SUR LES VIOLENCES BASEES SUR LE GENRE ET LE TRAVAIL DES
ENFANTS

Codes de conduite et plan d'action pour la mise en œuvre des normes ESHS et SST et
prévention de la violence basée sur le genre et violence contre les enfants

1. Contexte

L'objectif de ces codes de conduite et plan d'action pour la mise en œuvre des normes ESHS
et SST et la prévention de la violence basée sur le genre (VBG) et la violence contre les enfants
(VCE) est d'introduire un ensemble de définitions clés, codes de conduite et directives pour :

i. Définir clairement les obligations de tout le personnel du projet (y compris les sous-
traitants et les journaliers) en ce qui concerne la mise en œuvre des exigences
environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS) et de santé et sécurité
au travail (SST) et ;

ii. Aider à prévenir, signaler et traiter la VBG et le VCE sur le lieu de travail et dans les
communautés environnantes.

L’application de ces codes de conduite contribuera à assurer que le projet atteigne ses
objectifs ESHS et SST, ainsi qu’à prévenir et/ou atténuer les risques de VBG et VCE sur le
projet et dans les communautés locales.

Ces codes de conduite doivent être adoptés par ceux qui travaillent sur le projet et sont
destinés à :

i. Sensibiliser aux attentes ESHS et SST sur le projet ;

ii. Créer une conscience commune de la VBG et de la VCE et :

a) Assurer une compréhension commune du fait que ces violences n'ont pas leur
place dans le projet ; et,

b) Créer un système clair d'identification, de réponse et de sanction des incidents
de VBG et de VCE.

S'assurer que tout le personnel du projet connait les valeurs du projet, comprend ce qui est
attendu de lui, et reconnaît les conséquences des violations de ces valeurs, contribuera à une
mise enœuvre du projet plus harmonieuse, plus respectueuse et productive, garantissant ainsi
la réalisation des objectifs du projet.

2. Définitions

Les définitions suivantes s’appliquent :

Environnement, Social, Hygiène et Sécurité (ESHS) : terme générique couvrant les
questions liées à l'impact du projet sur l'environnement, les communautés et les travailleurs.

Santé et Sécurité au Travail (SST) : La santé et la sécurité au travail visent à protéger la
sécurité, la santé et le bien-être des personnes exerçant un emploi. La jouissance de ces
normes au plus haut niveau est un droit humain fondamental qui devrait être accessible à
chaque travailleur.

Violence Basée sur le Genre (VBG) : terme générique désignant tout acte préjudiciable
perpétré contre la volonté d'une personne et fondé sur les différences sociales (c'est-à-dire
entre les sexes) entre les hommes et les femmes. Cela comprend les actes qui infligent
des souffrances ou des préjudices physiques, sexuels ou mentaux, les menaces de tels actes,
la coercition et d'autres privations de liberté. Ces actes peuvent survenir en public ou en privé.
Le terme VBG est utilisé pour souligner l'inégalité systémique entre les hommes et les femmes
(qui existent dans chaque société dans le monde) et agit comme une caractéristique
unificatrice et fondamentale de la plupart des formes de violence perpétrées contre les femmes
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et les filles. La Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de la violence à l'égard des
femmes de 1993 définit la violence contre les femmes comme « tout acte de violence sexiste
qui entraîne ou risque d'entraîner des souffrances ou préjudices physiques, sexuels ou
psychologiques ou des souffrances pour les femmes ». Les six principaux types de VBG sont
:

 Viol : pénétration non consensuelle (même légère) du vagin, de l'anus ou de la bouche
avec un pénis, une autre partie du corps ou un objet,

 Agression sexuelle : toute forme de contact sexuel non consensuel qui n'entraîne pas
ou n'inclut pas la pénétration. Les exemples incluent : la tentative de viol, ainsi que les
baisers non désirés, les caresses, ou le toucher des organes génitaux et des fesses.

o Harcèlement sexuel : ce sont des avances sexuelles non désirées, des
demandes de faveurs sexuelles et d'autres comportements verbaux ou
physiques de nature sexuelle. Le harcèlement sexuel n'est pas toujours
explicite ou évident, il peut inclure des actes implicites et subtils mais implique
toujours une dynamique de pouvoir et de genre dans laquelle une personne au
pouvoir utilise sa position pour harceler une autre selon son sexe. La conduite
sexuelle est importune chaque fois que la personne qui la subit la considère
comme indésirable (par exemple, regarder quelqu'un de haut en bas,
embrasser, hurler ou claquer des sons, traîner quelqu'un, siffler et crier, dans
certains cas, donner des cadeaux personnels).

o Faveurs sexuelles : est une forme de harcèlement sexuel et consiste à faire
des promesses de traitement favorable (par exemple promotion) ou de
traitement défavorable (perte d'emploi, par exemple) dépendant d'actes
sexuels ou d'autres comportements humiliants, dégradants ou exploiteurs.

 Agression physique : un acte de violence physique qui n'est pas de nature sexuelle.
Exemples : frapper, gifler, étouffer, couper, bousculer, brûler, tirer ou utiliser des
armes, des attaques à l'acide ou tout autre acte entraînant des douleurs, des malaises
ou des blessures ;

 Mariage forcé : le mariage d'un individu contre sa volonté.

 Déni de ressources, d'opportunités ou de services : refus d'accès légitime aux
ressources / ressources économiques ou aux moyens de subsistance, à l'éducation, à
la santé ou à d'autres services sociaux (par exemple, une veuve empêchée de recevoir
un héritage, une femme empêchée d'utiliser des contraceptifs, une fille empêchée
d'aller à l'école, etc.).

 Abus psychologique/émotionnel : infliction de douleur ou de blessures mentales ou
émotionnelles. Exemples : menaces de violence physique ou sexuelle, intimidation,
humiliation, isolement forcé, harcèlement, attention non désirée, remarques, gestes ou
écrits de nature sexuelle et / ou menaçante, destruction de choses chéries, etc.

Violence Contre les Enfants (VCE) : est défini comme un préjudice physique, sexuel,
émotionnel et/ou psychologique, négligence ou traitement négligent d'enfants mineurs (moins
de 18 ans), y compris l'exposition à un tel préjudice, qui entraîne des dommages réels ou
potentiels à la santé, la survie, le développement ou la dignité de l'enfant dans le cadre d'une
relation de responsabilité, de confiance ou de pouvoir. Cela inclut l'utilisation des enfants pour
le profit, le travail, la gratification sexuelle, ou un autre avantage personnel ou financier. Cela
inclut également d'autres activités telles que l'utilisation d'ordinateurs, de téléphones
portables, de caméras vidéo et numériques ou de tout autre moyen d'exploiter ou de harceler
les enfants ou d'accéder à la pornographie mettant en scène des enfants.

Toilettage : ce sont des comportements qui permettent à un agresseur de se procurer un
enfant pour une activité sexuelle. Par exemple, un délinquant peut établir une relation de
confiance avec l'enfant, puis chercher à sexualiser cette relation (par exemple en
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encourageant des sentiments romantiques ou en exposant l'enfant à des concepts sexuels à
travers la pornographie).

Toilettage en ligne : est l'acte d'envoyer un message électronique avec un contenu indécent
à un destinataire que l'expéditeur croit être mineur, avec l'intention de procurer le destinataire
pour s'engager ou se soumettre à une activité sexuelle avec une autre personne, y compris
mais pas nécessairement expéditeur.

Mesures de responsabilisation : les mesures mises en place garantissant la confidentialité
des survivants et obligent les entrepreneurs, les consultants et le client à mettre en place un
système équitable de traitement des cas de VBG et VCE.

Plan de gestion environnementale et sociale des entrepreneurs (PGES-E) : plan élaboré
par l’entrepreneur décrivant la manière dont il mettra en œuvre les travaux conformément au
plan de gestion environnementale et sociale (PGES) du projet.

Enfant : est utilisé de manière interchangeable avec le terme « mineur » et se réfère à une
personne de moins de 18 ans. Ceci est conforme à l'article 1 de la Convention des Nations
Unies relative aux droits de l'enfant.

Protection de l'enfance (PE) : est une activité ou une initiative conçue pour protéger les
enfants de toute forme de préjudice, en particulier découlant de VCE.

Consentement : est le choix éclairé qui sous-tend l'intention libre et volontaire d'un individu,
son acceptation ou son accord à faire quelque chose. Aucun consentement ne peut être trouvé
lorsque cette acceptation ou cet accord est obtenu en utilisant des menaces, la force ou
d'autres formes de coercition, d'enlèvement, de fraude, de tromperie ou de fausse déclaration.
Conformément à la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, la Banque
mondiale considère que le consentement ne peut être donné par des enfants de moins de 18
ans, même si la législation nationale du pays dans lequel le Code de conduite est introduite a
un âge inférieur. Une croyance erronée concernant l'âge de l'enfant et le consentement de
l'enfant n'est pas un moyen de défense.

Consultant : c'est une entreprise, une organisation ou un autre établissement qui a obtenu un
contrat pour fournir des services de consultants au projet et qui a embauché des gestionnaires
et/ou des employés pour effectuer ce travail.

Entrepreneur : Est ‘une entreprise, une organisation ou un autre établissement qui a obtenu
un contrat pour exécuter des travaux de développement d'infrastructure pour le projet et a
embauché des gestionnaires et/ou des employés pour effectuer ce travail. Cela comprend
également les sous-traitants embauchés pour entreprendre des activités au nom de
l'entrepreneur.

Employé : toute personne offrant de la main-d'œuvre à l'entrepreneur ou consultant dans le
pays sur ou hors du site de travail, sous un contrat de travail formel ou informel, généralement,
mais pas nécessairement (y compris les stagiaires et bénévoles non rémunérés), en échange
d'un salaire, sans responsabilité de gérer ou de superviser d'autres employés.

Procédure d'Allégation VBG et VCE : est la procédure à suivre pour signaler les incidents
de VBG ou VCE.

Codes de conduite VBG et VCE : Les codes de conduite adoptés pour le projet couvrent
l'engagement de l'entreprise et les responsabilités des gestionnaires et des individus en
matière de VBG et VCE.

Equipe de conformité VBG et VCE (ECVV) : une équipe mise en place par le projet pour
traiter les questions de VBG et VBG.

Mécanisme de règlement des griefs (MRG) : est le processus établi par un projet pour
recevoir et traiter les plaintes.



35

Gestionnaire : toute personne offrant son travail à l'entrepreneur ou au consultant, sur ou hors
du lieu de travail, en vertu d'un contrat de travail formel ou informel et en échange d'un salaire,
et ayant la responsabilité de contrôler ou de diriger les activités d’une équipe, unité, division
ou similaire de l'entrepreneur ou du consultant, et de superviser et de gérer un nombre
prédéfini d'employés.

L’auteur : la ou les personnes qui commettent ou menacent de commettre un acte ou des
actes de VBG ou VCE.

Protocole de réponse : les mécanismes mis en place pour répondre aux cas de VBG et de
VCE.

Survivant / Survivants : la ou les personnes touchées par la VBG ou la VCE. Les femmes,
les hommes et les enfants peuvent être des survivants de la VBG ; les enfants peuvent être
des survivants de la VCE.

Site de travail : c'est le lieu où les travaux de développement d'infrastructure sont menés,
dans le cadre du projet. Les missions de consultant sont considérées comme ayant les zones
dans lesquelles elles sont actives en tant que sites de travail.

Alentours du site de travail : est la « zone d'influence du projet » qui est une zone, urbaine
ou rurale, directement affectée par le projet, y compris toutes les implantations humaines qui
s'y trouvent.

3. Codes de Conduite

Ce chapitre présent trois codes de conduite à utiliser :

i. Code de conduite de l’entreprise : engage l'entreprise à traiter les questions de
VBG et VCE ;

ii. Code de conduite du gestionnaire : engage les gestionnaires à mettre en œuvre le
code de conduite de l’entreprise, ainsi que ceux signés par des individus ; et,

iii. Code de conduite individuel : Code de conduite pour toute personne travaillant sur
le projet, y compris les gestionnaires.

Code de conduite de l'entreprise

Mise en œuvre des normes ESHS et SST

Prévenir la violence basée sur le genre et la violence contre les enfants

L'entreprise s'engage à veiller à ce que le projet soit mis en œuvre de manière à minimiser les
impacts négatifs sur l'environnement local, les communautés et les travailleurs. Cela se fera
en respectant les normes environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS) et en
veillant à ce que les normes appropriées en matière de santé et de sécurité au travail (SST)
soient respectées.

L'entreprise s'engage également à créer et maintenir un environnement dans lequel la violence
basée sur le genre (VBG) et la violence contre les enfants (VCE) n'ont pas leur place et où
elles ne seront tolérées par aucun employé, sous-traitant, fournisseur, associé ou représentant
de l'entreprise.

Par conséquent, pour s'assurer que tous les participants au projet sont conscients de cet
engagement, l'entreprise s'engage à respecter les principes fondamentaux et les normes de
comportement suivants qui s'appliquent à tous les employés, associés et représentants de
l'entreprise, y compris les sous-traitants et les fournisseurs, sans exception :

Général
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1. L'entreprise - et donc tous les employés, associés, représentants, sous-traitants et
fournisseurs - s'engage à se conformer à toutes les lois, règles et réglementations
nationales pertinentes.

2. L'entreprise s'engage à mettre en œuvre intégralement son « Plan de gestion
environnementale et sociale des entrepreneurs » (PGES-E).

3. L'entreprise s'engage à traiter les femmes, les enfants (personnes de moins de 18 ans) et
les hommes avec respect quelle que soit leur race, couleur, langue, religion, opinion
politique ou autre, origine nationale, ethnique ou sociale, propriété, handicap, naissance
ou un autre statut. Les actes de VBG et de VCE sont en violation de cet engagement.

4. L'entreprise doit s'assurer que les interactions avec les membres de la communauté locale
sont faites avec respect et sans discrimination.

5. Le langage et le comportement avilissants, menaçants, harcelants, abusifs, culturellement
inappropriés ou sexuellement provocateurs sont interdits chez tous les employés, associés
et représentants de l'entreprise, y compris les sous-traitants et les fournisseurs.

6. L'entreprise suivra toutes les instructions de travail raisonnables (y compris en ce qui
concerne les normes environnementales et sociales).

7. L'entreprise protégera et assurera l'utilisation appropriée des biens (par exemple, pour
interdire le vol, la négligence ou le gaspillage).

Santé et sécurité

8. L'entreprise veillera à ce que le plan de gestion de la santé et de la sécurité au travail
(SST) du projet soit mis en œuvre efficacement par le personnel de l'entreprise, ainsi que
par les sous-traitants et les fournisseurs.

9. L'entreprise veillera à ce que toutes les personnes sur le site portent un équipement de
protection individuelle (EPI) approprié et prescrit, empêchant les accidents évitables et les
conditions ou pratiques de déclaration qui présentent un danger pour la sécurité ou qui
menacent l'environnement.

10. L’entreprise s’engage à :

i. interdire l'usage de l'alcool pendant les activités de travail.

ii. interdire l'usage de stupéfiants ou d'autres substances qui peuvent altérer les
facultés en tout temps.

11. L'entreprise veillera à ce que des installations d'assainissement adéquates soient
disponibles sur le site et dans tous les logements des travailleurs fournis aux personnes
travaillant sur le projet.

Violence basée sur le Genre et Violence Contre les Enfants

12. Les actes de VBG ou VCE constituent une faute grave et sont donc des motifs de
sanctions, qui peuvent inclure des sanctions et/ou la cessation d'emploi, et si nécessaire
le renvoi à la police pour d'autres mesures.

13. Toutes les formes de VBG et VCE, y compris le toilettage, sont inacceptables, qu'elles
aient lieu sur le site de travail, aux alentours du site de travail, dans les camps de
travailleurs ou dans la communauté locale.

i. Le harcèlement sexuel - par exemple, faire des avances sexuelles
inopportunes, des demandes de faveurs sexuelles et d'autres comportements
verbaux ou physiques, de nature sexuelle, y compris des actes subtils d'un tel
comportement, est interdit.
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ii. Les faveurs sexuelles - par exemple, faire des promesses ou un traitement
favorable dépendant d'actes sexuels - ou d'autres formes de comportement
humiliant, dégradant ou d'exploitation sont interdites.

14. Le contact ou l'activité sexuelle avec des enfants de moins de 18 ans, y compris par le
biais des médias numériques, est interdit. Une croyance erronée concernant l'âge d'un
enfant n'est pas une défense. Le consentement de l'enfant n'est pas non plus une défense
ou une excuse.

15. À moins d'un consentement total de toutes les parties impliquées dans l'acte sexuel, les
interactions sexuelles entre les employés de l'entreprise (à tous les niveaux) et les
membres des communautés entourant le lieu de travail sont interdites. Cela inclut les
relations impliquant la retenue / la promesse d'une prestation réelle (monétaire ou non
monétaire) aux membres de la communauté en échange de rapports sexuels - une telle
activité sexuelle est considérée comme « non consensuelle » dans le champ d'application
de ce Code.

16. En plus des sanctions imposées aux entreprises, des poursuites judiciaires seront
engagées contre ceux qui commettent des actes de VBG ou de VCE, le cas échéant.

17. Tous les employés, y compris les bénévoles et les sous-traitants, sont fortement
encouragés à signaler les actes présumés ou réels de VBG et /ou VCE par un collègue,
que ce soit dans la même entreprise ou non. Les rapports doivent être faits conformément
aux procédures d'allégation VBG et VCE du projet.

18. Les gestionnaires sont tenus de signaler et de prendre des mesures pour contrer les actes
présumés ou réels de VBG et /ou VCE, car ils ont la responsabilité de respecter les
engagements de l'entreprise et de tenir leurs subordonnés directs responsables.

La mise en œuvre

Pour s'assurer que les principes ci-dessus sont mis en œuvre efficacement, l'entreprise
s'engage à assurer que :

19. Tous les gestionnaires signent le « code de conduite du gestionnaire » du projet, détaillant
leurs responsabilités pour la mise en œuvre des engagements de l'entreprise et
l'application des responsabilités dans le « code de conduite individuel ».

20. Tous les employés signent le « Code de conduite individuel » du projet, confirmant qu'ils
acceptent de se conformer aux normes ESHS et SST, et de ne pas s'engager dans des
activités aboutissant à la VBG ou au VCE.

21. Afficher le code de conduite de l'entreprise et le code de conduite individuel dans les camps
de travailleurs, les bureaux et dans les zones publiques de l'espace de travail. Des
exemples de zones comprennent les zones d'attente, de repos et d'accueil des sites, des
zones de cantine et des centres de santé.

22. S'assurer que les copies postées et distribuées du code de conduite de l’entreprise et du
code de conduite individuel sont traduites dans la langue utilisée dans les zones de travail
ainsi que pour tout le personnel international dans leur langue maternelle.

23. Une personne appropriée est désignée comme « point focal » de l'entreprise pour traiter
les questions de VBG et de VCE, y compris pour représenter l'entreprise au sein de
l'équipe de conformité VBG et VCE (ECVV) composée de représentants du client, de
l'entrepreneur, de la mission de contrôle et des fournisseur (s) de services locaux.

24. S'assurer qu'un plan d'action efficace en matière de VBG et de VCE est élaboré en
consultation avec la ECVV, ce qui comprend au minimum

i. Procédure d'allégation de VBG et de VCE pour signaler les problèmes de
VBG et de VCE par le biais du mécanisme de règlement des griefs du projet ;



38

ii. Mesures de responsabilisation pour protéger la confidentialité de toutes les
parties concernées ; et,

iii. Protocole de réponse applicable aux survivants et auteurs de VBG et de
VCE.

25. Que l'entreprise mette en œuvre efficacement le plan d'action final sur la VBG et la VCE
convenu, en fournissant des commentaires à la ECVV pour des améliorations et des mises
à jour, le cas échéant.

26. Tous les employés suivent un cours de formation initiale avant de commencer à travailler
sur le site afin de s'assurer qu'ils connaissent les engagements de l'entreprise envers les
normes ESHS et SST et les codes de conduite VBG et VCE du projet.

27. Tous les employés suivent un cours de formation obligatoire une fois par mois pour la
durée du contrat à compter de la première formation initiale avant le début des travaux
pour renforcer la compréhension des normes ESHS et SST du projet et du code de
conduite VBG et VCE.

Je reconnais par la présente avoir lu le Code de Conduite de l’Entreprise et, au nom de
l’entreprise, j'accepte de me conformer aux normes qui y sont contenues. Je comprends mon
rôle et mes responsabilités pour soutenir les normes SST et ESHS du projet, et prévenir et
répondre à la VBG et à la VCE. Je comprends que toute action incompatible avec le présent
Code de conduite de l’Entreprise ou l'omission d'agir conformément au présent Code de
conduite de l’Entreprise peut entraîner des mesures disciplinaires.

Nom de l’entreprise : _________________________

Signature : _________________________

Nom en caractères d’imprimerie : _________________________

Titre : _________________________

Date : _________________________
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Code de conduite du gestionnaire

Mise en œuvre des normes ESHS et SST

Prévenir la violence basée sur le genre et la violence contre les enfants

Les gestionnaires de tous les niveaux ont la responsabilité de respecter l'engagement de
l'entreprise à mettre en œuvre les normes ESHS et SST, et de prévenir et combattre la VBG
et le VCE. Cela signifie que les gestionnaires ont la responsabilité de créer et de maintenir un
environnement qui respecte ces normes et empêche la VBG et la VCE. Les gestionnaires
doivent soutenir et promouvoir la mise en œuvre du code de conduite de l’entreprise. À cette
fin, les gestionnaires doivent respecter le présent code de conduite du gestionnaire et signer
le code de conduite individuel. Ceci les engage à soutenir la mise en œuvre du PGES-E et du
plan de gestion de SST, et à développer des systèmes qui facilitent la mise en œuvre du Plan
d'action sur la VBG et le VCE. Ils doivent maintenir un environnement de travail sûr, ainsi qu'un
environnement exempt de VBG et de VCE sur le lieu de travail et dans la communauté locale.
Ces responsabilités incluent mais ne sont pas limitées à :

La mise en œuvre

1. Pour assurer une efficacité maximale du code de conduite de l’entreprise et du code de
conduite individuel :

i. Afficher bien en évidence le code de conduite de l’entreprise et le code de conduite
individuel dans les camps de travailleurs, les bureaux et dans les zones publiques
de l'espace de travail. Des exemples de telles zones comprennent les zones
d'attente, de repos et d'accueil des sites, les zones de repas et des centres de santé.

ii. S'assurer que toutes les copies postées et distribuées du code de conduite de
l’entreprise et du code de conduite individuel sont traduites dans la langue utilisée
dans les zones de travail ainsi que pour tout le personnel international dans leur
langue maternelle.

2. Expliquer verbalement et par écrit le code de conduite individuel et le code de conduite de
l’entreprise à tout le personnel.

3. Assurez-vous que :

i. Tous les subordonnés directs signent le « Code de conduite individuel », y
compris la reconnaissance qu'ils ont lu et accepté le Code de conduite.

ii. Des listes du personnel et des copies signées du code de conduite individuel
sont fournies au gestionnaire SST, à l’Équipe de Conformité VBG et VCE
(ECVV) et au client.

iii. Participer à la formation et s'assurer que le personnel participe également
comme indiqué ci-dessous.

iv. Mettre en place un mécanisme permettant au personnel de :

(a) signaler les préoccupations relatives à conformité ESHS ou SST ; et,

(b) Signaler confidentiellement les incidents de VBG ou de VCE par
l'entremise du mécanisme de règlement des griefs (MGR)

v. Le personnel est encouragé à signaler les problèmes ESHS, SST, VBG ou VCE
suspectés ou réels, en soulignant la responsabilité du personnel envers
l’entreprise et le pays d'accueil, et en insistant sur le respect de la
confidentialité.

1. En conformité avec les lois applicables et au mieux de vos capacités, empêchez les
auteurs d'exploitation et d'abus sexuels d'être embauchés, réembauchés ou déployés.
Utilisez les vérifications d'antécédents et de références criminelles pour tous les employés.
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2. S'assurer lors d’engagement dans des accords avec des partenaires, des sous-traitants,
des fournisseurs ou des accords similaires, que ces accords :

i. Incorporent les codes de conduite ESHS, SST, VBG et SST en pièce jointe.

ii. Incluent le langage approprié exigeant que ces entités adjudicatrices et individus,
ainsi que leurs employés et bénévoles, se conforment au code de conduite
individuel.

iii. Déclarent expressément que l'incapacité de ces entités ou individus, selon le cas, à
assurer la conformité aux normes ESHS et SST, prendre des mesures préventives
contre la VBG et VCE, enquêter sur les allégations, ou prendre des mesures
correctives lorsque la VBG ou VCE a eu lieu, non seulement constituent des motifs
de sanctions et de pénalités conformément aux codes de conduite individuels, mais
aussi la résiliation des accords pour travailler sur ou fournir le projet.

3. Fournir un soutien et des ressources à la ECVV pour créer et diffuser des initiatives de
sensibilisation interne grâce à la stratégie de sensibilisation dans le cadre du Plan d'action
sur la VBG et le VCE.

4. Veiller à ce que tout problème de VBG ou de VCE justifiant une action de la police soit
immédiatement signalé à la police, au client, et à la Banque mondiale.

5. Signaler et agir conformément au protocole de réponse tout acte suspecté ou réel de VBG
et/ou de VCE étant donné que les gestionnaires ont la responsabilité de faire respecter les
engagements de l'entreprise et de tenir leurs subordonnés directs responsables.

6. S'assurer que tout incident ESHS ou SST important est signalé au client et à la mission de
contrôle immédiatement.

Formation

7. Les gestionnaires doivent :

i. S'assurer que le plan de gestion de SST est mis en œuvre, avec une formation
appropriée requise pour tout le personnel, y compris les sous-traitants et les
fournisseurs ; et,

ii. S'assurer que le personnel a une bonne compréhension du PGES-E et qu'il est formé
de manière appropriée pour mettre en œuvre les exigences du PGES-E.

8. Tous les gestionnaires doivent assister à une formation d’initiation pour les gestionnaires
avant de commencer à travailler sur le site pour s'assurer qu'ils sont familiers avec leurs
rôles et responsabilités dans le respect des éléments VBG et VCE de ces codes de
conduite. Cette formation sera distincte du cours de formation initiale obligatoire pour tous
les employés et fournira aux gestionnaires la compréhension et le soutien technique
nécessaires pour commencer à élaborer le plan d'action sur la VBG et VCE pour aborder
les questions de VBG et de VCE.

9. Les gestionnaires sont tenus d'assister et de soutenir les cours de formation mensuels
facilités par le projet pour tous les employés. Les gestionnaires seront tenus de présenter
les formations et d'annoncer les auto-évaluations, y compris la collecte de sondages de
satisfaction pour évaluer les expériences de formation et fournir des conseils sur
l'amélioration de l'efficacité de la formation.

10. Veiller à ce que le temps soit fourni pendant les heures de travail et que le personnel avant
de commencer les travaux sur le site assiste à la formation d'initiation facilitée par le projet
obligatoire sur :

iii. SST et ESHS ; et,

iv. VBG et VCE requis pour tous les employés.
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11. Pendant les travaux de génie civil, s'assurer que le personnel suit une formation continue
en SST et ESHS, ainsi que le cours de recyclage obligatoire mensuel exigé de tous les
employés pour combattre le risque accru de VBG et VCE.

Réponse

12. Les gestionnaires seront tenus de prendre les mesures appropriées pour traiter les
incidents liés à l'ESHS ou à la SST.

13. En ce qui concerne la VBG et le VCE :

i. Fournir des commentaires sur les procédures d'allégation VBG et VCE et le protocole
d'intervention élaborés par l’ECVV dans le cadre du plan d'action final sur la VBG et la
VCE.

ii. Une fois adopté par l’entreprise, les gestionnaires respecteront les mesures de
responsabilisation énoncées dans le plan d'action VBG et VCE afin de préserver la
confidentialité de tous les employés qui signalent (ou prétendument) commettent des
cas de VBG et VCE (sauf si une rupture des règles de confidentialité est nécessaire
pour protéger des personnes ou des biens d'un préjudice grave ou lorsque la loi
l'exige).

iii. Si un responsable développe des inquiétudes ou des soupçons concernant une forme
de VBG ou de VCE par l'un de ses subordonnés directs, ou par un employé travaillant
pour un autre contractant sur le même lieu de travail, il est tenu de signaler le cas.

iv. Une fois qu'une sanction a été décidée, le (s) gestionnaire (s) concerné (s) est (sont)
personnellement responsable (s) de l'exécution effective de la mesure, dans un délai
maximum de 14 jours à compter de la date de sanction.

v. Si un gestionnaire a un conflit d'intérêts en raison de ses relations personnelles ou
familiales avec le survivant et/ou l'auteur de l'infraction, il doit aviser l’entreprise
concernée et l’ECVV. L’entreprise sera tenue de nommer un autre gestionnaire sans
conflit d'intérêts pour répondre aux plaintes.

vi. Veiller à ce que tout problème de VBG ou de VCE justifiant une action de la police soit
immédiatement signalé à la police, au client et à la Banque mondiale.

14. Les gestionnaires qui échouent à traiter les incidents ESHS ou SST, ou qui ne déclarent
pas ou ne respectent les dispositions relatives à la VBG et à la VCE peuvent faire l'objet
de mesures disciplinaires, déterminées et promulguées par le directeur général de
l’entreprise ou l’équivalent du plus haut responsable de l’entreprise. Ces mesures peuvent
inclure :

i. Avertissement informel.

ii. Avertissement formel.

iii. Formation supplémentaire.

iv. Perte de jusqu'à une semaine de salaire.

v. Suspension de l'emploi (sans paiement de salaire), pour une période minimale de
1 mois jusqu'à un maximum de 6 mois.

vi. Cessation d'emploi.

15. En fin de compte, le fait de ne pas répondre efficacement aux cas ESHS, SST, VBG et
VCE sur le lieu de travail par les directeurs de l'entreprise peut donner lieu à des poursuites
judiciaires par les autorités.

Je reconnais par la présente avoir lu le Code de conduite du gestionnaire, accepter de me
conformer aux normes qui y sont énoncées et comprendre mes rôles et responsabilités pour
prévenir et répondre aux exigences ESHS, SST, VBG et VCE. Je comprends que toute action
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incompatible avec le code de conduite de ce gestionnaire ou l'omission d'agir conformément
au code de conduite du gestionnaire peut entraîner des mesures disciplinaires.

Signature : _________________________

Nom en caractères d’imprimerie : _________________________

Titre : _______________________

Date : _______________________
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Code de conduite individuel

Mise en œuvre des normes ESHS et SST

Prévenir la violence basée sur le genre et la violence contre les enfants

Je, soussigné(e) ______________________________, reconnais qu'il est important de
respecter les normes environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS), de
respecter les exigences de santé et de sécurité au travail (SST) du projet et de prévenir la
violence basée sur le genre (VBG) et la violence contre les enfants (VCE).

L’entreprise considère que le non-respect des normes ESHS et SST ou la participation à des
activités VBG ou VCE, que ce soit sur le lieu de travail, aux alentours du lieu de travail, dans
les camps de travailleurs ou dans les communautés avoisinantes, constituent des fautes
graves, et sont donc passibles de sanctions, des pénalités ou d’une éventuelle cessation
d'emploi. Des poursuites par la police contre les auteurs de VBG ou de VCE peuvent être
engagées si nécessaire.

Je suis d'accord que tout en travaillant sur le projet, je dois :

1. Assister et participer activement à des cours de formation liés à ESHS, SST, VIH /
SIDA, VBG et VCE comme demandé par mon employeur.

2. Porter mon équipement de protection individuelle (EPI) en tout temps sur le lieu de
travail ou dans le cadre d'activités liées au projet.

3. Prendre toutes les mesures pratiques pour mettre en œuvre le plan de gestion
environnementale et sociale de l'entrepreneur (PGES-E).

4. Mettre en œuvre le plan de gestion de la SST.

5. Adhérer à une politique sans alcool pendant les activités de travail et s'abstenir
d'utiliser des stupéfiants ou d'autres substances qui peuvent altérer les facultés en
tout temps.

6. Consentir à la vérification des antécédents de la police.

7. Traiter les femmes, les enfants (personnes de moins de 18 ans) et les hommes avec
respect sans distinction de race, couleur, langue, religion, opinion politique ou autre,
origine nationale, ethnique ou sociale, propriété, handicap, naissance ou autre statut.

8. Ne pas utiliser de langage ou de comportement envers les femmes, les enfants ou
les hommes qui soient inapproprié, harcelant, abusif, sexuellement provocant,
avilissant ou culturellement inapproprié.

9. Ne pas se livrer au harcèlement sexuel - par exemple, faire des avances sexuelles
importunes, des demandes de faveurs sexuelles et d'autres comportements verbaux
ou physiques, de nature sexuelle, y compris des actes subtils de ce genre (par
exemple, regarder quelqu'un de haut en bas, embrasser, hurler ou claquer des sons,
traîner quelqu'un, siffler et faire des appels, donner des cadeaux personnels, faire
des commentaires sur la vie sexuelle de quelqu'un, etc.).

10. Ne pas se livrer à des faveurs sexuelles - par exemple, faire des promesses
ou un traitement favorable dépendant d'actes sexuels - ou d'autres formes de
comportement humiliant, dégradant ou d'exploitation.

11. Ne pas participer à un contact ou une activité sexuelle avec des enfants -
y compris le toilettage ou le contact par le biais des médias numériques. Une
croyance erronée concernant l'âge d'un enfant n'est pas une défense. Le
consentement de l'enfant n'est pas non plus une défense ou une excuse.

12. À moins d'avoir le plein consentement de toutes les parties impliquées, je
n'aurai pas d'interactions sexuelles avec les membres des communautés
environnantes. Cela inclut les relations impliquant la retenue ou la promesse de
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prestation effective de bénéfices (monétaires ou non) aux membres de la
communauté en échange de rapports sexuels - une telle activité sexuelle est
considérée comme « non consensuelle » dans le champ d'application de ce Code.

13. Envisager de signaler par l'intermédiaire du mécanisme de règlement des
griefs ou de mon directeur toute VBG ou VCE présumée ou réelle par un collègue,
qu'il soit ou non employé par mon entreprise, ou toute violation de ce Code de
Conduite.

14. En ce qui concerne les enfants de moins de 18 ans :

15. Dans la mesure du possible, je dois m’assurer qu'un autre adulte est
présent lorsque je travaille à la proximité d'enfants.

16. Ne pas inviter des enfants non accompagnés sans lien avec ma famille
dans ma maison, à moins qu'ils ne courent un risque immédiat de blessure ou de
danger physique.

17. N'utiliser aucun ordinateur, téléphone portable, caméra vidéo ou numérique
ou tout autre support pour exploiter ou harceler des enfants ou accéder à de la
pornographie enfantine.

18. S'abstenir de punir physiquement ou de discipliner les enfants.

19. S'abstenir d'embaucher des enfants pour des travaux domestiques ou
autres, en dessous de l'âge minimum de 14 ans, sauf si la législation nationale
spécifie un âge plus élevé, ou qui les exposent à un risque important de blessure.

20. Respecter toutes les lois locales pertinentes, y compris les lois du travail
relatives au travail des enfants et les politiques de sauvegarde de la Banque mondiale
sur le travail des enfants et l'âge minimum.

21. Etre prudent lorsque je photographie ou filme des enfants.

Utilisation d’images d'enfants à des fins professionnelles

22. Avant de photographier ou filmer un enfant, évaluer et s’efforcer de suivre
les traditions locales ou les restrictions concernant la reproduction d’images de
personnes.

23. Avant de photographier ou filmer un enfant, obtenir le consentement éclairé
de l’enfant et d’un parent ou du tuteur de l’enfant. En faisant cela, je dois expliquer
comment la photo ou le film seront utilisés.

24. Veiller à ce que les photographies, les films, les vidéos et les DVD
présentent les enfants de manière digne et respectueuse et non de manière
vulnérable ou soumise. Les enfants doivent être vêtus de manière adéquate et ne pas
avoir de poses pouvant être considérées comme sexuellement suggestives.

25. Assurer que les images sont des représentations honnêtes du contexte et
des faits.

26. S'assurer que les étiquettes de fichiers ne révèlent pas d'informations
d'identification sur un enfant lors de l'envoi d'images par voie électronique.

Sanctions

Je comprends que si je ne respecte pas ce Code de conduite individuel, mon employeur
prendra des mesures disciplinaires qui pourraient inclure :

1. Avertissement informel.

2. Avertissement formel.

3. Formation supplémentaire.
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4. Perte d'un maximum d'une semaine de salaire.

5. Suspension de l'emploi (sans paiement de salaire), pour une période minimum de 1
mois jusqu'à un maximum de 6 mois.

6. Cessation d'emploi.

7. Faire rapport à la police si nécessaire.

Je comprends qu'il est de ma responsabilité de veiller à ce que les normes environnementales,
sociales, d’hygiène et de sécurité soient respectées. Que je vais adhérer au plan de gestion
de la santé et de la sécurité au travail. Que je vais éviter les actions ou les comportements qui
pourraient être interprétés comme VBG ou VCE. De telles actions constitueront une violation
de ce code de conduite individuel. Je reconnais par la présente avoir lu le Code de conduite
individuel ci-dessus, j’accepte de me conformer aux normes qui y sont énoncées et
comprendre mes rôles et responsabilités pour prévenir et répondre aux questions ESHS, SST,
VBG et VCE. Je comprends que toute action incompatible avec ce code de conduite individuel
ou toute omission d'agir conformément au présent code de conduite peut entraîner des
mesures disciplinaires et affecter mon emploi actuel.

Signature : _________________________

Nom en caractères d’imprimerie : _________________________

Titre : _________________________

Date : _________________________
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Sous Annexe - Procédures potentielles pour traiter la VBG et VCE

Responsabilisation : Les mesures visant à préserver la confidentialité peuvent être
réalisées grâce aux actions suivantes :

1. Informer tous les employés que la confidentialité des informations personnelles des
survivants de VBG/VCE est de la plus haute importance.

2. Fournir à l’ECVV une formation sur l'écoute empathique et sans jugement.

3. Prendre des mesures disciplinaires, y compris le renvoi, contre ceux qui violent la
confidentialité du survivant (sauf si une violation de la confidentialité est nécessaire
pour protéger le survivant ou une autre personne d'un préjudice grave ou lorsque la loi
l'exige).

Les procédures d'allégation VBG et VCE doivent spécifier :

1. Qui les survivants peuvent demander des informations et de l'aide.

2. Le processus permettant aux membres de la communauté et aux employés de déposer
une plainte par l'intermédiaire du GRM devrait être présumé être la VBG ou la VCE.

3. Le mécanisme permettant aux membres et aux employés de la communauté
d'escalader une demande de soutien ou de notification de violence si le processus de
déclaration est inefficace en raison de l'indisponibilité ou de la non-réponse ou si la
préoccupation de l'employé n'est pas résolue.

Les soutiens financiers et autres aux survivants peuvent inclure :

1. Prêts à faible intérêt ou sans intérêt

2. Avances salariales.

3. Paiement direct des frais médicaux.

4. Couverture de tous les frais médicaux liés spécifiquement à l'incident.

5. Les paiements initiaux pour les frais médicaux seront ultérieurement récupérés auprès
de l'assurance maladie de l'employé.

6. Fournir ou faciliter l'accès à la garde d'enfants.

7. Fournir des mises à niveau de sécurité à la maison de l'employé.

8. Fournir des moyens de transport sécuritaires pour accéder aux services de soutien ou
à l'hébergement.

Basé sur les droits, les besoins et les souhaits du survivant, les mesures de soutien
aux survivants pour assurer la sécurité du survivant qui est un employé peuvent
inclure :

1. Changement de la durée des heures ou du modèle des heures et/ou des horaires de
travail de l'auteur ou du survivant.

2. Redéfinir ou changer les devoirs de l'auteur ou du survivant.

3. Modification du numéro de téléphone ou de l'adresse e-mail du survivant pour éviter
tout contact avec le harceleur.

4. Relocaliser le survivant ou l'agresseur sur un autre lieu de travail/lieux alternatifs.

5. Fournir un transport sûr vers et à partir du travail pour une période spécifiée.

6. Soutenir le survivant pour demander une ordonnance de protection provisoire ou le
référer à un soutien approprié.

7. Prendre toutes les autres mesures appropriées, y compris celles qui sont prévues par
les dispositions existantes pour des modalités de travail favorables à la famille et
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flexibles.

Les options de congé pour les survivants qui sont des employés peuvent inclure :

1. Un employé victime de VBG doit être en mesure de demander un congé spécial payé
pour assister à un rendez-vous médical ou psychosocial, une procédure judiciaire, une
réinstallation dans un lieu sûr et d'autres activités liées à la VBG.

2. Un employé qui prend en charge une personne confrontée à la VBG ou à la VCE peut
le faire à partir des soins, y compris, mais sans y limiter, les accompagner à la cour ou
à l'hôpital, ou prendre soin des enfants.

3. Les employés qui occupent un emploi occasionnel peuvent demander un congé spécial
non payé ou des personnes non rémunérées.

4. Le nombre de jours de congé est déterminé en fonction de la situation de la personne
au moyen de consultations avec l'employé, la direction et l’ECVV, le cas échéant.

Sanctions potentielles pour les employés auteurs de VBG et de VCE inclus :

1. Avertissement informel

2. Avertissement formel

3. Formation supplémentaire

4. Perte d'un maximum d'une semaine de salaire.

5. Suspension de l'emploi (sans paiement de salaire), pour une période minimum de 1
mois jusqu'à un maximum de 6 mois.

6. Cessation d'emploi.

Renvoi à la police ou à d'autres autorités si justifiées.
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ANNEXE 3 : CLAUSES ENVIRONNEMENTALE,
SOCIALE, SANTE ET SECURITE A INSERER DANS

LES DAO
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EXIGENCES ENVIRONNEMENTALES, SOCIALES, SANTE ET SECURITE DES
TRAVAUX D’AMENAGEMENT DES PISTES D’ACCES AUX SITES AGRICOLES ET DE

BARRAGE ET D’ELECRIFICATION RURALE DANS LES COMMUNES DE KETOU,
SAVE, DASSA-ZOUME, OUINHI ET ZAGNANADO

Portée du présent document

L’entreprise est tenue de respecter les dispositions législatives et réglementaires
environnementales, sociales, santé et sécurité en vigueur et les dispositions contractuelles du
marché. Il est tenu d’assurer l’exécution du mandat qui lui est confié, sous le contrôle du Maitre
d’Ouvrage (MEF), conformément aux normes et règles environnementales, sociales, santé et
sécurité en mettant tous ses moyens en œuvre pour préserver la qualité environnementale et
sociale des travaux.

Les présentes Exigences Environnementales, Sociales, Santé et Sécurité (EESSS) ne
s’appliquent qu’au marché pour lequel il a été conçu et ne dégagent en rien la responsabilité
de l’entreprise vis-à-vis de la réglementation nationale en la matière.

Cette EESSS est un engagement contractuel, son respect dans l’intégralité est exigé.
Déroger à l’une ou l’autre de ces clauses rend l’entreprise passible des amendes et
sanctions prévues au contrat.

Le paiement des amendes et l’imposition des sanctions ne dégagent pas l’entreprise de ses
responsabilités et de la réparation de ses torts et le cas échéant il devra remettre en état les
lieux et payer pour les dommages causés. L’entreprise demeure également soumise aux
bonnes pratiques de la Banque mondiale et des dispositions en vigueur en République du
Bénin.

Aucune clause des présentes EESSS ne peut-être extraite ou modifiée sans que les
représentants habilités de l’ensemble des parties liées au présent marché n’y aient consenti
par écrits.

Les Clauses Environnementales, Sociales, Santé et Sécurité visent comme résultat la
réduction des nuisances environnementales, sociales, santé, sécurité que pourraient indurent
les travaux et l’amélioration des indicateurs de performance ESSS du sous-Projet. L’autorité
contractante, ne peut pas être tenue responsable, si, après la mise en application des clauses
mentionnées, il subsiste des effets néfastes quelconques. L’entreprise se doit de notifier au
maître d’ouvrage ou toute autre personne identifiée à cette fin dans le contrat en cas de risques
ou d’impact environnemental et social non maitrisé ou non identifié au préalable.

Pour toute la durée du contrat, l’entreprise se doit de maintenir une assurance de
responsabilité civile tel que définie au contrat et de transmettre un exemplaire de la police au
maître d’ouvrage.

Note importante à l�attention des soumissionnaires :

Les présentes clauses constituent les Prescriptions Environnementales, Sociales, Santé et Sécurité

relatives à l�exécution des travaux d�aménagement des pistes d�accès aux sites agricoles et de

barrage et d�électrification rurale dans les communes de Kétou, Covè, Dassa-zoume, 0uinhi et

Zagnanado. Elles ont été élaborées sur la base des rapports d�Etude d�Impact Environnemental

et Social (EIES) et Plan d�Action de Réinstallation (PAR). Des informations complémentaires

pourraient être fournies aux soumissionnaires avant la négociation du contrat. Les

soumissionnaires sont donc invités à tenir compte de cette disposition dans la préparation de

leurs différentes offres.
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Les présentes EESSS ne remplacent pas le Certificat de Conformité Environnementale et
sociale (CCES) et ne dispense pas le maitre d’ouvrage des dispositions du décret n° 2022-
390 du 13 juillet 2022 portant organisation des procédures de l’évaluation environnementale
et sociale en République du Bénin. Il constitue donc un document qu’il faut associer au Plan
de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) annexé au CCES pour réduire les impacts
négatifs du projet (Ce PGES pourrait être complété le cas échéant).

 Engagement de l’entreprise

Dans le cadre de l’exécution du marché, l’entreprise est tenue de respecter :

• les clauses contractuelles le liant au Maître d’Ouvrage ;

• des dispositions du Plan de Gestion de la Main d’œuvre (PGMO), du Code de Bonne
Conduite (CBC), du Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP), du Plan d’Action
Exploitation Abus Sexuel et Harcèlement Sexuel (PA EAS/HS).

• l’ensemble des dispositions environnementales, sociales, santé et sécurité applicables
au Projet incluant :

o la préparation, et la mise en œuvre d’un Plan de Gestion Environnementale
et Sociale Chantier (PGESC) contenant un Plan d’Inclusion Sociale et
d’Intégration Genre Chantier (PISG-C) ;

o la préparation et la mise en œuvre d’un Plan de Gestion Santé et Sécurité
Chantier (PGSSC) incluant un plan d’urgence, un système d’identification,
d’analyse, de traitement et de rapportage d’incidents et d’accident ;

o la préparation d’un plan d’état des lieux des bases vies et lieux de stockage
des matériaux comprenant une procédure de démolition et de remise en état
;

o la préparation et la mise en œuvre d’un plan d’abattage ;
o Signature et mise en œuvre du Code de Bonne Conduite (CBC) du P2AE ;
o la mise en œuvre du Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) du Projet ;
o la préparation en phase travaux des audits environnementaux et sociaux

annuels.
o la préparation d’un plan de prise en compte des aspects environnementaux

et sociaux et de changement climatique (risque sur la faune aviaire, risque
sanitaire, risque climatique) dans l’acquisition des matériels en usine ;

o la préparation d’éventuelles opération de dédommagements résiduels ;
o l’adhésion au programme de sécurité électrique de la SBEE, incluant une

formation préalable en risque et habilitation électrique, les procédures de
consignation électrique, les autorisations de travail et les procédures de
travail en hauteur. Ces formations seront conduites par les formateurs
certifiés de la SBEE. Tous les employés de l’Entrepreneur ou de ses sous-
contractants impliqués dans les travaux électriques devront suivre cette
formation de 3 à 4 jours de la SBEE selon les exigences et procédures du
programme de sécurité électrique.

o l’interdiction de polluer les rivières, marigots et zones humides.
o l’installation de dispositifs anti-boue et anti-sédiments.
o la gestion des hydrocarbures et huiles usées (bacs de rétention).
o le respect des périmètres de protection des barrages et retenues d’eau
o le respect des servitudes agricoles.
o le maintien des accès aux champs pendant les travaux.
o la construction de dalots, buses et ponts pour éviter l’isolement des

villages.
o la prévention de l’ensablement des pistes
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• les lois et règlementations et normes béninoises en vigueur applicables et des
exigences internationales notamment les Normes Environnementale et Sociale de la
Banque mondiale.

En cas de désaccord entre les textes nationaux en vigueur, les directives de la Banque
mondiale et les présentes clauses, les prescriptions les plus contraignantes s’appliquent.

Dans l’organisation journalière de son chantier, l’entreprise doit prendre toutes les mesures
appropriées en vue de minimiser les atteintes à l’environnement, en appliquant les
prescriptions du contrat et veiller à ce que son personnel, les personnes à charge de celui-ci
et ses employés locaux, les respectent et les appliquent également.

 Moyens à mettre en œuvre
Ici sont définis les moyens que l’entreprise doit mettre en œuvre de façon obligatoire pour
assumer les actions qui sont énumérées dans les présentes clauses ESSS.

 Allotissements
 Moyens humains

L’entreprise doit fournir, en termes de personnel clé E&S pour chaque lot, un (01) Spécialiste
Environnement, un (01) Spécialiste Social et un (01) Spécialiste santé sécurité qui
s’assureront de mettre en œuvre les prescriptions contenues dans le cahier des clauses
environnementales, sociales, santé, sécurité ainsi que les documents opérationnels (PGES
Chantier, PGSS Chantier etc.). Des spécialistes supports notamment des relais Hygiènes,
Sécurité, Environnement (HSE) doivent être mobilisés pour la réussite de la mission.
L’Ingénieur Conseil et/ou le Maitre d’Ouvrage se réserve le droit d’exiger que l’Entreprise
procure du personnel de sauvegarde environnementale et sociale et de santé et sécurité
supplémentaire à ses propres frais.

L’entreprise doit mettre en place un service médical courant et d’urgence à la base-vie, adapté
à l’effectif de son personnel.

Les Curriculum Vitae (CV) des spécialistes et du personnel support font parties des CV qui
feront objet d’approbation par l’Ingénieur Conseil et le Maître d’Ouvrage avant le démarrage
des travaux.

La constitution du personnel clé pour le volet sauvegarde se présente comme suit :

Le profil des spécialistes et relais HSE se présente comme suit :

Spécialiste en environnement : Le spécialiste sera chargé de la bonne mise en œuvre des
PGES de l’entreprise chargée de l'exécution des travaux du sous-projet. Il doit avoir des
compétences avérées dans le domaine de l’environnement notamment les évaluations
environnementales et QHSE. Il devra être titulaire d’un diplôme de BAC + 5 en environnement
au moins et avec au moins 10 années d’expérience professionnelle. Il devra avoir trois
expériences prouvées dans la mise en œuvre du PGES dans les cinq dernières années dont
l’une liée aux projets d’infrastructures électriques, d’aménagement de pistes et de barrages.

Spécialiste Santé Sécurité : Le spécialiste en santé sécurité sera chargé de la bonne mise
en œuvre du PGES Chantier et du PGSS de l’entreprise chargée de l'exécution des travaux

Composition du personnel clé et d’appui de sauvegardes
Kétou, Savè, Dassa-Zoumè, 0uinhi et
Zagnanado

Nombre de spécialiste exigé

Spécialiste en environnement 01
Spécialiste en sauvegarde sociale 01
Spécialiste santé et Sécurité 01
Agents HSE 02
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du sous-projet. Il doit avoir des compétences avérées dans le domaine de la Santé et sécurité
au travail sur les chantiers de construction d’infrastructures de distribution d’énergie électrique.
Il devra être titulaire d’un diplôme de BAC + 5 au moins en Hygiène Santé Sécurité,
Environnement ou équivalent et avec au moins 10 années d’expérience professionnelle. Il
devra avoir trois expériences prouvées dans la mise en œuvre du PGES Chantier dans les
cinq dernières années dont l’une liée aux projets d’infrastructures électriques, d’aménagement
de pistes et de barrages.

Spécialiste en sauvegarde Sociale : pour la mise en œuvre mes mesures liées aux risques
sociaux conformément aux dispositions convenues dans les documents de sauvegardes
environnementale et sociale du P2AE. Le spécialiste social devra avoir un niveau universitaire
minimum BAC+5 ans dans le domaine des sciences sociales et/ou humaines avec au moins
10 années d’expérience professionnelle. Il doit être familier avec les normes de gestion
environnementales et sociales de la Banque mondiale principalement en matière de gestion
de la réinstallation involontaire, de l’inclusion sociale, de la gestion des groupes vulnérables,
des VBG/EAS, de la gestion des plaintes, de travail forcé et de travail des enfants, etc. Il doit
avoir des connaissances sur les dispositions nationales de gestion des risques sociaux et en
approches participatives et une familiarité avec l’ABE. Il devra avoir effectué trois expériences
prouvées similaires les cinq dernières années dont l’une liée aux projets d’infrastructures
électriques, d’aménagement de pistes et de barrages.

Agent HSE de niveau BAC+3 ans au moins dans les domaines des sciences
environnementales, sociales et/ou humaines ou tout autre domaine équivalent, seront des
relais des trois (03) spécialistes en sauvegardes de l’entreprise dans leur zone d’intervention
et exécuteront leurs tâches sous leur supervision. Il doit avoir effectué deux expériences
prouvées dans le suivi de la mise en œuvre de PGES au cours des cinq dernières années et
sur un chantier de construction, d’aménagement de pistes. La personne doit avoir une bonne
connaissance des dispositions sécuritaires dans le cadre des travaux en hauteur et d’utilisation
des échafaudage ainsi que les risques liés aux travaux effectuer sur un chantier. La personne
doit avoir des attitudes en élaboration des documents E&S, faire des rapports et développer /
mettre en œuvre un plan de formation pour les travailleurs sur la santé et sécurité au travail.

NB : Prioriser les candidatures féminines à compétences égales serait un atout.

 Moyens matériels
L’entreprise met à la disposition du personnel environnement, social, santé et sécurité les
moyens matériels pour exécuter son travail (moyen de transport adapté, matériel informatique
(ordinateur portable, kit de connexion, etc.) et de communication, équipement de protection
personnel, équipements de mesures adaptés aux indicateurs qui doivent faire l’objet d’une
surveillance par l’entreprise, etc.). L’entreprise devra également se procurer des principaux
équipements de sécurité (à utiliser par ses ouvriers) qui sont présentés dans le tableau suivant
:

Casques Tous travaux présentant le risque de chocs à la tête Obligatoire sur site

Vêtement de travail Tous travaux présentant des risques de salissure ou
d’agression du corps par contact ou projection. Obligatoire sur site

Chaussures, bottes
Tous travaux présentant le risque de chute d'objets
manutentionnés sur les pieds ou d'écrasement, ou
de perforation de la semelle par objets pointus.

Obligatoire sur site

Lunettes, masques

Tous travaux présentant le risque de projection
dans les yeux (meulage, manipulation produits
acides ou caustiques...) ou exposant à des sources
lumineuses de forte puissance

Lunettes obligatoires
sur site
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Masques, cagoules Tous travaux effectués dans des milieux pollués
(poussières, gaz toxiques, …).

Tabliers
Tous travaux présentant des risques de projection
sur le corps (soudage, manipulation produits
dangereux, …).

Gants

Tous travaux présentant des risques pour les mains.
Nombreux types de gants selon le type d’agression :
coupures, écrasement, chaleur, attaque chimique,
électrisation, etc.

Obligatoire sur site

Gilet de visualisation
haute visibilité
fluorescent

Tous travaux à proximité de la circulation
présentant des risques de collision.

Harnais et dispositif
antichute

Tous travaux exceptionnels non répétitifs ou de
courte durée exposant à un risque de chute de
hauteur.

Casques antibruit,
bouchons

Tous travaux exposant à des niveaux sonores
supérieurs à 85dBA (conduite d'engins, meulage,
…)

Recommandé

Masques
respiratoires

Tous travaux exposant à des inhalations de
vapeurs ou de poussières (quelques fois invisibles
et inodores).

Les spécifications de certains EPI se présentent comme suit :

 Gilet de visualisation haute visibilité fluorescent
 Casque de protection avec jugulaire

Description Valeurs spécifiées

Fabricant ----

Type Casque de sécurité

Normes EN 397 / EN 50365 / ANSI Z89.1

Caractéristiques
Matière Casque en polyéthylène haute densité sans ventilation

Système de réglage du tour de tête Casque réglage par crémaillère

Calotte
Calotte avec gouttière et encoche 30mm pour
accessoires

Coiffe Coiffe textile 4 points

Taille 53 à 63

Bandeau frontal Bandeau frontal amovible et réglable de 53 à 63 cm

Description Valeurs spécifiées

Fabricant -----

Normes EN 340 et EN ISO 20 471.Classe 2

Caractéristiques

Matériau Polyester

Confection

Bande rétro réfléchissante silhouettée :
(2 bandes verticales et 1 horizontale)

Fermeture par bande auto-agrippant ajustable.

Léger au porté, et très confortable

Couleur Jaune
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Durée de vie minimum 4 ans

Température admissible
Selon la norme EN 397 : Essai à basse température –
30°C

Tension d'isolement électrique
Selon la norme EN 50365 : 1 000V AC

Selon la norme ANSI Z89.1(Classe E) : 20 000 V AC

 Chaussures de sécurité

Description Valeurs spécifiées

Fabricant ----

Normes
EN ISO 20345 : 2011
MARQUAGE SB FO E P WRU CI HI HRO SRA
ASTM F 2413-11 (Semelle testée jusqu'à 20 KV)

Caractéristiques

REFERENCES C99H-ISOL

Matière
Tige cuir pleine fleur lisse, hydrofuge, sans couture latérales,
coloris noir, liseré rétro-réfléchissant côté extérieur, renfort
anti-abrasion à l'arrière

Couture
Languette matelassée avec soufflet, système de fermeture
par laçage, avec perforation pour œillets, Doublure
tridimensionnelle respirante

Semelle

Semelage bidensité PU/nitrile avec insert diélectrique,
résistant à l'hydrolyse, à la chaleur de contact (jusqu'à
300°C), aux hydrocarbures, et à l'abrasion

Résistance diélectrique de la semelle pour une tension
appliquée de 20KV pendant 1 minute, avec courant de fuite <
1 mA, sur grille métallique

Absorbeur d'énergie au niveau du talon, et niveau de
résistance à la glisse élevé (SRC = SRA + SRB)

Semelle première de propreté amovible, anatomique,
absorbante et anti-bactérie

Embout de protection
Embout de protection ergonomique / 200 joules, non
métallique, léger et isotherme + insert anti-perforation en fibre
haute ténacité, léger et ultra flexible

Protection contre la tension de pas
Protection contre la tension de pas au sol pour un défaut
Phase-Terre, pour une tension nominale de réseau jusqu'à
20 KV. Utilisation limitée aux sols secs.

Aspect physique Confortable et respirant

Entretien Facile d’entretien

Ces équipements et les normes indiquées ne sont qu’une liste indicative non exhaustive.
L’entreprise doit fournir les équipements adéquats au personnel en fonction des tâches à
réaliser.

L’entreprise installera les panneaux et palissades nécessaires et réglementaires. L’accès du
personnel pourra être contrôlé à tout moment par les personnes habilitées par le Maître
d’Ouvrage et/ou ses représentants ou les autorisés légales.

 Équipements spécialisés
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Dans le cadre de la réduction des bruits de chantier par exemple, des sonomètres, des
casques anti-bruit pour le personnel, des dispositifs d’insonorisation appropriés sur
l’échappement des moteurs et des composants de compresseurs ainsi que l’installation
d’isolations de vibrations pour les équipements mécaniques devront être utilisés. L’entreprise
devra prévoir également des kits anti-pollution et bien d’autres équipements jugés utiles.

 Moyens financiers
Chaque soumissionnaire doit proposer un budget prévisionnel suffisant pour la mise en œuvre
des mesures de sauvegardes. A cet effet, tous les coûts associés aux présentes clauses
ESSS seront inclus dans le bordereau de prix ESSS du contrat.

L’entreprise sera responsable du paiement des frais associatifs pour l’obtention de tout permis
ou autorisation en lien avec ses travaux. L’entreprise sera responsable du paiement de toutes
les amendes/frais relatifs aux violations ou à la non-conformité avec les lois et règlementations
nationales. Elle sera également responsable d’éventuels payement de frais de
dédommagement résiduels. De même la prise en charge des survivantes en cas de
survenance d’un cas VBG, EAS/HS est entièrement à la charge de l’entreprise ainsi que les
frais liés à la formation préalable de la SBEE sur les risques et habilitation électrique, sur les
procédures de consignation électrique, les autorisations de travail et les procédures de travail
en hauteur.

 Obligation en termes de production de résultats/rapports
Les principaux livrables attendus dans le cadre de l’exécution du contrat sont :

Tableau 1 : Livrables à soumettre

Documents Emis pour Phase Date limite de
soumission/obtention

Planning détaillé des travaux
Transmission à
l’ABE

Préparatoire
Avant le démarrage des
travaux

Plan de Gestion Environnementale et
Sociale Chantier (PGESC) + Annexes

Approbation Préparatoire 4 semaines avant le
démarrage des travaux

Plan de Gestion de Santé et de la
Sécurité Chantier (PGSSC) + Annexes

Approbation Préparatoire 4 semaines avant le
démarrage des travaux

Plan d’état des lieux des bases vies et
lieux de stockage des matériaux

Approbation Préparatoire 4 semaines avant le
démarrage des travaux

Rapport de formation de la SBEE sur les
risques et habilitation électrique, sur les
procédures de consignation électrique,
les autorisations de travail et les
procédures de travail en hauteur

Information Préparatoire 2 semaines après la
mobilisation du personnel
de chantier

Les permis de travail doivent couvrir les
risques spécifiques aux barrages et aux
pistes.

Information Préparatoire 2 semaines après la
mobilisation du personnel
de chantier

Formation sur les autorisations de travail Information Préparatoire 2 semaines après la
mobilisation du personnel
de chantier

Plan d’abattage d’arbres Approbation Préparatoire 4 semaines avant le
démarrage des travaux
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Documents Emis pour Phase Date limite de
soumission/obtention

Rapports hebdomadaires de mise en
œuvre des mesures environnementale,
sociale, de santé et de sécurité

Information Pendant les
travaux

Continu

Rapports mensuels de mise en œuvre
des mesures environnementale, sociale,
de santé et de sécurité

Information Pendant les
travaux

Continu (Au plus tard le 5
après le mois échu)

Rapports trimestriels de mise en œuvre
des mesures environnementale, sociale,
de santé et de sécurité

Information Pendant les
travaux

Continu (Au plus tard le 07
après le trimestre échu)

Rapport annuel de mise en œuvre des
mesures environnementale, sociale, de
santé et de sécurité

A transmettre à
l’ABE
(conformément
aux dispositions
du décret
n°2022-390)

Pendant les
travaux

Continu (Au plus tard le 10
janvier après l’année
échue)

Rapport d’audit de fin de chantier Validation Fin des travaux 4 semaines après la fin
des travaux

Cependant, le maître d’ouvrage se réserve le droit de demander d’autres rapports ou
documents spécifiques à l’entreprise.

L’Entreprise doit se référer au Cahier des clauses Techniques en ce qui concerne les
obligations de production de résultats en termes de gestion des mesures spécifiques
environnementales, sociales, santé et sécurité (gestion des déchets, eaux usées ; etc…) à
mettre en œuvre dans le cadre des travaux.

 Dispositions préalables pour l’exécution des travaux

 Information et formation du personnel

4.1.1 Diffusion des ESSS
Les présentes ESSS doivent faire l’objet d’une large diffusion tant auprès de la direction de
l’entreprise que des gestionnaires et cadres impliqués dans le présent marché. Un
exemplaire imprimé doit être disponible au niveau des lieux de rencontre des employées.

4.1.2. Formation et sensibilisation du personnel

Une formation sera donnée par l’entreprise à tous les employés permanents ou temporaires.
Elle consistera en une présentation des actions à mener et des consignes de sécurité à
respecter sur le site des travaux (importance du port des protections individuelles, règles de
circulation, abstinence alcoolique…) et à la santé au travail et dans la vie quotidienne
(prévention des MST et plus particulièrement le V.I.H., prévention du paludisme, techniques
de portage des charges lourdes…) ; les découvertes fortuites, la gestion des déchets, les
premiers secours, le Code de Bonne Conduite, le PA EAS/HS ainsi les risques électriques.
Chaque séance de formation sera consignée dans un formulaire mis au point par l’entreprise
qui comprendra, au moins, le nom des personnes formées, leur statut, l’intitulé de la
formation et la date.

4.1.3. Sensibilisation des populations riveraines

Les populations locales riveraines des sites des travaux doivent être informées des activités
qui auront lieu notamment par le biais de panneau, des crieurs publics, de la radio, de la
télévision ou autre de façon à faire connaître les responsables, les numéros de téléphone
ou adresse de ces derniers, les dates de début et de fin des activités, les interruptions ou
déviations de trafic, l’objet de l’activité et les résultats projetés.
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L’entreprise se devra de réaliser des campagnes générales de sensibilisation sur les risques
des IST et VIH-SIDA, le PA EAS/HS et le MGP du projet.

 Gestion des déchets
Les termes utilisés ici sont ceux qui sont définis dans le décret n°2003-332 du 27 août 2003
portant gestion des déchets solides sauf mention contraire.

4.2.1. L’entreprise se doit de respecter en tout temps le décret n°2003-332 du 27 août 2003
portant gestion des déchets.

L'Entreprise est responsable de l'identification, de la collecte, du transport et du traitement
de tous les déchets produits sur les Sites par sa main d'œuvre, ses sous-traitants et les
visiteurs du Chantier ou des installations.

L'Entreprise conservera et maintiendra à la disposition de l’Ingénieur Conseil et du Maitre
d’Ouvrage, les bordereaux d'enlèvement, de réception, de traitement et / ou élimination des
déchets.

Toute prise en charge du traitement ou de l'évacuation des déchets par un prestataire
extérieur est soumise aux mêmes dispositions que celles applicables à l'Entreprise.
L’Ingénieur Conseil et/ou le maitre d’ouvrage se réserve le droit de visiter les installations du
prestataire extérieur et d'en refuser l'utilisation à l'Entreprise si les conditions de traitement
ne sont pas jugées acceptables.

4.2.2. Déchets ménagers

Les déchets ménagers doivent être transportés et éliminés auprès d’un centre autorisé par
le MCVDD (une copie des contrats d’abonnement devra être fournie à l’Ingénieur Conseil et
au Maitre d’Ouvrage). Si la zone n’est pas desservie par un système de collecte des déchets,
il se doit d’assurer lui-même le transport jusqu’à un centre autorisé. Dans ce cas, l’entreprise
doit transmettre au maître d’ouvrage, le nom, la localisation du site autorisé ainsi qu’un
exemplaire de l’autorisation de ce dernier et tenir un registre des déchets qui y sont
transportés et éliminés. Registre qui doit être signé par le responsable du site à chaque
livraison de déchet.

4.2.3 Déchet de démolition et gravats (déchets inertes)

L’entreprise doit, dans le respect de la réglementation existante, préparer un plan de gestion
des déchets et définir, pour chaque type de déchets produits, le mode de collecte, le mode
et le lieu de stockage, le mode et le lieu d’élimination, etc. Ce plan doit être validé par le
maître d’ouvrage avant d’être mis en vigueur.

Ce plan doit être inclus dans le PGESC.

À moins d’avis contraires du maître d’ouvrage, les déchets de démolitions doivent faire l’objet
de tri, de recyclage et de récupération. Les déchets de démolition non
recyclables/récupérables et non souillés pourront être disposés dans un endroit défini par la
Mairie de la zone concernée qui autorisera par écrit le site d’élimination de ces déchets et
les modes d’élimination y afférents. Les volumes démolis, triés, recyclés, récupérés et
éliminés devront faire l’objet d’information précise dans le rapport.

4.2.4 Déchets dangereux

Sauf pour le cas des huiles usagées qui est règlementé, les déchets dangereux au sens de
la loi doivent être stockés de façon sécuritaire et éliminés dans un lieu accrédité à cette fin.

Chaque entreprise met en place pour tout équipement en fin de vie susceptible de devenir
des déchets dangereux et dont le Bénin ne dispose pas d’un système de traitement adéquat,
un mécanisme de récupération et d’embarquement de ces produits en direction du pays du
fabricant. Pour ces types de déchets, l’entreprise devra fournir au maître d’ouvrage, le nom
de la société ainsi qu’un bordereau de suivi indiquant le processus de leur gestion.

4.2.5 Huiles usagées
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Les opérations de vidanges de moteurs doivent être exclusivement réalisées au niveau
d’installations fixes équipées pour ces besoins (étanchéité du revêtement au sol, collecte des
huiles). Les aires d’entretien et de lavage des engins doivent être bétonnées et il faut y
prévoir un puisard de récupération des huiles et des graisses. Les eaux usagées provenant
de ces aires d’entretien doivent être canalisées vers le puisard en passant par un système
de filtrage vers l’intérieur de la plate-forme afin d’éviter l’écoulement des produits polluants
vers les sols non revêtus. La totalité des huiles usagées et des filtres à huile produits sur le
chantier sera récupérée, stockée dans des réservoirs étanches et doit être reprise par leur(s)
fournisseur(s) – société(s) de distribution de produits pétroliers – société de récupération
agrée par le Ministère du Cadre de Vie et de Développement Durable.

L’Entreprise et ses sous-traitants doivent informer et sensibiliser leurs personnels (i) quant
aux consignes particulières à suivre afin d’éviter tout risque de déversement accidentel lors
de la manipulation et de l’utilisation des produits pétroliers et (ii) sur les mesures
d’interventions à mettre en place en cas de sinistre afin d’éviter tout déversement accidentel.

En cas de déversement accidentel, l'Entreprise déploiera les dispositifs de confinement des
matières déversées, les récupérera et les gérera conformément aux dispositions de gestion
des déchets ou des effluents.

Un registre des entrées d’huile neuve et de sortie d’huile usagée doit être maintenu incluant
les dates et les volumes transigés. La récupération des huiles usagées par le fournisseur ou
les récupérateurs doit faire l’objet d’un manifeste de transport en 6 exemplaires, démontrant
le cheminement des huiles usagées du chantier vers sa destination finale. Le destinataire
final devra retourner un exemplaire du manifeste de transport signé par toutes les parties
clairement identifiées sur le manifeste au maître d’ouvrage. Ces manifestes serviront de
preuve à la manipulation conforme des huiles usagées.

La gestion des huiles usagées se fera conformément aux dispositifs agréés en la matière par
le Ministère du Cadre de Vie et de Développement Durable.

 Disposition relative à la protection du milieu physique
Un certain nombre de décrets oriente des actions de façon à protéger le milieu physique.

4.3.1. Protection des eaux de surface

Les dispositions définies au point 4.2.5. S’appliquent automatiquement à la protection des
eaux de surface.

Ne pas ravitailler les véhicules ou la machinerie à proximité des canaux de circulation des
eaux de drainage, des rivières et du fleuve. Prévoir des mesures en cas de contamination
accidentelle (matières absorbantes, décapage de la couche de sol atteinte par les
hydrocarbures et mise en traitement décontaminant). Garder sur place une provision de
matières absorbantes ainsi que des récipients étanches bien identifiés, destinés à recevoir
des résidus pétroliers et les déchets en cas de déversements accidentels.

En cas d’effluent permanent

L’entreprise a l’obligation de mettre en place un système de traitement des effluents avant
tout rejet dans le milieu récepteur. Il est aussi tenu de contrôler la qualité de ces effluents
avant leur rejet dans le milieu récepteur conformément aux dispositions du décret n°2001-
109 fixant la qualité des eaux résiduaires. Ce Réseau devra être défini par un expert qualifié
reconnu après une étude détaillée et qui devra utiliser les meilleures technologies
disponibles.

L’entreprise transmet systématiquement et à la fréquence exigée, les données sur la qualité
des rejets aux instances concernées.
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En cas de dépassement des normes, l’entreprise devra restreindre ses activités pendant la
période nécessaire ou modifier ses techniques de façon à ce que ses effluents ne dépassent
pas les normes.

L’entreprise s’engage à ne pas déverser des eaux usagées domestiques sans traitement
préalable et installe, le ou les systèmes de traitement des eaux usagées domestiques, en
adéquation avec ses installations et qui soient conformes aux règles nationales et de façon
à respecter les normes d’émission définies dans le décret 2001-109.

En aucun cas, les émissions dans les eaux de surface réalisées par l’entreprise ne doivent
remettre en cause les usages qu’en font d’autres utilisateurs en aval.

4.3.2. Émission de bruit

Les travaux bruyants (par exemple forages, percussion) induisant une augmentation
supérieure des niveaux ambiants de 3 dB au lieu de réception le plus proche hors du site
(par exemple, base vie, habitation, hôtel, centre de santé) seront évités en dehors des
heures normales de travail de nuit et seront entrepris les jours ouvrables. Un lieu de
réception est toute forme d'occupation humaine nocturne.

L’Entreprise doit adapter son programme de travail aux contraintes du site du projet :
pluviosité, infrastructures sanitaires et éducatives, jours de marché… ;

4.3.3. Protection des sols

L’entreprise qui doit prendre location ou utiliser un terrain qui n’est pas sa propriété devra
présenter un état des lieux complet notamment en ce qui a trait à la contamination des sols.
Car, sans étude au préalable, vérifier par les autorités compétentes, il sera tenu responsable
de toute contamination au moment de son départ, peu importe les argumentaires et preuves
développés pour s’en disculper.

L’entreprise s’abstiendra de déverser ou d’épandre sur les sols, ou routes, etc. des produits
sans avoir obtenu du MCVDD, une autorisation écrite.

À la fin des travaux, l’entreprise réalisera tous les travaux nécessaires à la remise en état
des terrains et des lieux. Il devra replier tout son matériel, engins et matériaux. Il devra
démolir toute installation fixe, telle que fondation, support en béton ou métallique, etc., et
laisser les lieux exempts de tout déchet ou contaminant. Après le repli du matériel, un
procès-verbal de l’autorité compétente constatant la remise en état des terrains et des
lieux devra être dressé. Cela s’applique également à l’ouverture de toute carrière ou banc
d’emprunt de matériel. Selon la dimension des travaux à réaliser, le maître d’ouvrage peut
demander la préparation d’un plan de réhabilitation avant la réalisation des travaux.

4.3.4. Qualité de l’air

L’entreprise transmet systématiquement et à la fréquence exigées les données sur la qualité
de l’air aux instances concernées.

En cas de dépassement des normes, l’entreprise devra restreindre ses activités pendant la
période nécessaire ou modifiera ses techniques de façon à ce que ces émissions respectent
les normes en vigueur.

 Disposition relative à la protection de la biodiversité
4.4.1. Biodiversité terrestre

Toute opération d’élagage et d’abattage d’arbres doit se faire de concert avec l’inspection
forestière de la zone concernée. En prélude aux travaux un Plan d’abattage doit être fournie.

L'Entreprise décrit dans le PGESC les méthodes et le calendrier de défrichement de la
végétation prévue. Un accord spécifique de la MOD est requis avant tous travaux de
défrichement.

L’entreprise doit limiter au strict minimum la coupe des arbres et la dégradation de la
végétation lors des actions.
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Le défrichement par méthode chimique est interdit. Sauf disposition contraire dans le
marché, ou sauf instruction contraire de l’Ingénieur Conseil, le défrichement par le feu n'est
pas autorisé. Seul le défrichement manuel sera autorisé dans les zones de travaux.

Les arbres abattus ne seront pas abandonnés sur place, ni brûlés, ni enfouis sous les
matériaux de terrassement. Par ailleurs, aucun arbre ou résidu de coupe ne doit être laissé
dans les cours d'eau ou marécages.

En cas de déboisement, les arbres abattus doivent être découpés et stockés à des endroits
agréés par l’Ingénieur Conseil. Le cas échéant, les populations riveraines doivent être
informées de la possibilité qu'elles ont de pouvoir disposer de ce bois à leur convenance.

Les opérations de défrichement se feront sans dommages aux zones adjacentes non
défrichées : la terre végétale est entreposée dans le périmètre défrichée et en bordure de
la zone de défrichement, les arbres sont abattus vers l'intérieur de la zone.

Les employés doivent être sensibilisés sur les espèces de faune dont la chasse et la
possession sont interdites et les dates de fermeture de la chasse pour éviter d’augmenter
la pression sur ces espèces dues aux achats par les employés de l’entreprise.

4.4.2. Biodiversité aquatique

Il est interdit de bloquer l’écoulement d’un cours d’eau.

Il est interdit d’installer dans un cours d’eau, tout dispositif qui empêche la circulation des
espèces piscicoles.

Les employés doivent être sensibilisés sur les espèces piscicoles dont la pêche et la
possession sont interdites et les dates de fermeture de la pêche pour éviter d’augmenter la
pression sur ces espèces dues aux achats par les employés de l’entreprise.

4.4.3. Ressources culturelles

Lieux et objet de culte

En ce qui concerne les artefacts, les objets naturels, les espaces présentant un caractère
sacré, cérémoniel, religieux ou historique aux yeux des populations, l'entreprise devra
s'enquérir de leur existence avant les travaux. En cas de présence de tels objets ou espace,
l'entreprise en avertira promptement le Maître d'ouvrage. Autant que possible, leur
déplacement ou leur destruction sont à proscrire. L'ensemble du personnel ne doit pas les
toucher ou y pénétrer sans une autorisation de la personne ou du groupe en charge de ces
objets ou espaces. Cette personne ou ce groupe doivent être formellement identifiés, si cela
est possible.

Si la réalisation du projet implique impérativement la destruction ou le déplacement d'un tel
objet ou d'une telle zone, une procédure d’entente ou de compensation sera mise en place
en concertation avec le maître d'ouvrage, l’Ingénieur Conseil, les Autorités locales et le
Comité Local de Suivi et de Gestion des plaintes.

En aucun cas, l'exécution des travaux ne doit empêcher le libre accès à un lieu de culte, un
cimetière, centre de pèlerinage.

Vestiges archéologiques et restes humains

Si, au cours des travaux, des vestiges d'intérêt cultuel, historique ou archéologique sont
découverts, l'entrepreneur doit suivre la procédure suivante: (i) arrêter les travaux dans la
zone concernée; (ii) aviser immédiatement l’Ingénieur Conseil et le Maitre d’Ouvrage qui
doivent prendre des dispositions afin de protéger le site pour éviter toute destruction; un
périmètre de protection doit être identifié et matérialisé sur le site et aucune activité ne devra
s'y dérouler; (iii) s'interdire d'enlever et de déplacer les objets et les vestiges.

Les travaux doivent être suspendus à l'intérieur du périmètre de protection jusqu’à ce que
l'organisme national responsable des sites historiques et archéologiques ait donné
l'autorisation de les poursuivre.
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 Disposition relative à la gestion sociale
Sauf dispositions contraires du Marché, toutes les mesures d’ordre, social, de sécurité et
d’hygiène prescrites ci-dessous sont à la charge de l’entreprise.

4.5.1. Gestion des ressources humaines

Respecter en tout temps le Code du travail.

Tout employé de l’entreprise ou de ses sous-traitants qu’il soit permanent, temporaire
ou journalier doit disposer d’un contrat de travail stipulant clairement qu’il est couvert
par l’assurance de l’entreprise.

L’entreprise doit, sauf disposition contraire du Marché, organiser le recrutement de son
personnel et de la main-d’œuvre locale ou non, ainsi que leur rémunération, hébergement,
ravitaillement et transport dans le strict respect de la réglementation en vigueur en se
conformant, en particulier, à la réglementation du travail (notamment en ce qui concerne les
horaires de travail et les jours de repos), à la réglementation sociale et à l’ensemble de la
réglementation applicable en matière d’hygiène et de sécurité.

Si l’embauche de personnel non qualifié est nécessaire, l’entreprise favorisera la population
locale. Le processus d’embauche devra être transparent et équitable sans profilage
ethnique, religieux ou autres. Le processus devrait permettre d’équilibre les embauches sur
l’ensemble du territoire occupé par les travaux. Elle doit en outre prioriser à compétence
égale le recrutement des femmes. Pendant l’exécution du marché, l’entreprise établira un
tableau de suivi de l’embauche et de la débauche du personnel non qualifié. Il contiendra
au moins les données suivantes : une liste nominative, la durée (en jours) de l’embauche,
la date d’embauche, la date de débauche et l’origine géographique du personnel temporaire.

L’entreprise supporte seul les conséquences dommageables des fraudes ou malfaçons
commises par les personnes qu’il emploie dans l’exécution du marché.

L’Entreprise doit prendre les dispositions utiles pour assurer l’hygiène des installations
destinées au personnel, notamment par l’établissement des réseaux de voirie,
d’alimentation en eau potable et d’assainissement, si l’importance des chantiers le justifie.

L’Entreprise doit prendre les dispositions pour interdire dans le cadre de ses prestations ou
ceux de ses sous-traitants ou fournisseurs, le travail des enfants rémunérés ou non.

4.5.2. Santé et sécurité sur les chantiers

L’entreprise doit s’assurer de prendre toutes les mesures d’ordre et de sécurité propres à
éviter des accidents, tant à l’égard du personnel qu’à l’égard des tiers. Il organise le cas
échéant un service médical courant et d’urgence sur le chantier, adapté au nombre de son
personnel. Une visite médicale à l’embauche est obligatoire.

L’entreprise est tenue d’observer tous les règlements et consignes de l’autorité compétente.
Il assure notamment l’éclairage et le gardiennage de ses installations, ainsi que leur
signalisation tant intérieure qu’extérieure. Il assure également, lorsque nécessaire, la clôture
de ses chantiers. Il doit prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter que les
travaux ne constituent un danger pour des tiers, notamment pour la circulation publique si
celle-ci n’a pas été déviée. Les fosses, excavations et autres points de passage dangereux,
le long et à la traversée des voies de communication, doivent être protégés par des garde-
corps provisoires ou par tout autre dispositif approprié ; ils doivent être éclairés et, au besoin,
gardés.

Sans préjudice de l’application des dispositions législatives et réglementaires en vigueur,
lorsque des travaux sont exécutés à proximité de lieux habités ou fréquentés, ou méritant
une protection au titre de la sauvegarde de l’environnement, l’entreprise doit prendre à ses
frais et risques, les dispositions nécessaires pour réduire, dans toute la mesure du possible,
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les gênes imposées aux usagers et aux voisins, notamment celles qui peuvent être causées
par les difficultés d’accès, le bruit des engins, les vibrations, les fumées, les poussières.

Si à la suite d’une action intentionnelle ou non, prévue ou non, l’entreprise endommage ou
détruit un bien mobilier ou immobilier privé ou public, il doit mettre en œuvre une procédure
correctrice et/ou compensatrice dont l’objectif est de rendre la complète jouissance du bien
ou de ce que le lésé, après accord de l’entreprise, estimera comme équivalent à ce bien.

4.5.3 Occupation et aménagement de la base-vie et de la base-chantier

L'occupation des sites des bases-vie et base-chantier doivent faire l'objet d'une location ou
acquisition et l’entrepreneur doit disposer de documents légaux à cet effet.

La base-vie et la base chantier doivent être clôturées et des panneaux d'indication et de
signalisation installés. Un portail et une guérite seront installés et des dispositifs de contrôle
et d'accès aux chantiers seront mis en place. Le plan de circulation interne doit être
clairement défini et matérialisé.

Sans être exhaustive, les documents ci-après devront être obligatoirement être disponible
au niveau de la base vie et/ou de la base chantier :

- Le journal de chantier
L'Entreprise doit tenir à jour un journal de chantier, dans lequel seront consignés les
réclamations, les manquements ou incidents ayant un impact significatif sur l’environnement
ou à un incident avec la population. Le journal de chantier est unique pour le chantier et les
notes doivent être écrites à l'encre. L'Entrepreneur doit informer le public en général, et les
populations riveraines en particulier, de l'existence de ce journal, avec indication du lieu où
il peut être consulté.

- Le règlement intérieur
Il traite de l'organisation du travail, des règles disciplinaires, de l'hygiène et de la sécurité.
Le règlement intérieur est affiché à un endroit visible par tous les employés.

- Le registre des visiteurs
- Le registre de mouvement de matériels
- Les fiches normatives du personnel

4.5.4. Chargement, transport et dépôt des matériaux

Pour tous les transports de matériaux et matériels quels qu'ils soient, l'Entreprise devra se
conformer à la réglementation en vigueur, concernant les restrictions imposées aux poids et
gabarits des engins et convois empruntant le réseau public.

Lors de l’exécution des travaux, l’Entreprise doit :

- prendre toutes les dispositions nécessaires pour limiter la vitesse des véhicules sur
le chantier : installation de panneaux de signalisation et porteurs de drapeaux ;

- humidifier régulièrement les voies de circulation dans les zones habitées ;
- bâcher les camions transportant des matières ou matériaux susceptibles d’envols

ou de chute ;
- prévoir des déviations vers des pistes et routes existantes.

4.5.5. Utilisation temporaire de terrain

Si l’entreprise a besoin d’utiliser des terrains sur les sites des travaux ou pour prendre ou
stocker des matériaux de construction ou autres usages, il se doit de se concerter avec les
utilisateurs et propriétaires du terrain qui en perdront l’usage et les revenus de façon
temporaire pour fixer d’un commun accord autant avec le propriétaire que les usagés, le
montant des pertes encourues et leur payer avant les travaux.

Les terrains utilisés temporairement pour les besoins du projet par l’entreprise doivent être
remis dans le même état qu’il était avant le début des travaux et dans le cas de terrain
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agricole ils doivent générer des rendements équivalent ou supérieur à ce que cela était avant
les travaux.

4.5.6. Aspect genre et mesures de prévention des VBG/EAS/HS

L’entreprise doit s’assurer d’offrir les mêmes chances d’emploi à compétence égale aux
femmes et aux hommes.

L’entreprise doit s’assurer de maintenir en fonction et accessibles, des salles d’aisance
exclusive à la gent féminine et cela sur l’ensemble de ses installations.

L’entreprise doit s’assurer de donner le même accès au programme de formation aux deux
sexes. Si cela est nécessaire, il exécutera des formations exclusives pour les femmes à des
heures et sur des sites qui leur conviendront.

Donner un accès équivalent aux hommes et aux femmes à tout appui réalisé par le projet
(appui en matériel ou autres).

Pour mettre en place un système d’atténuation des risques de violence sexiste, les
dispositions suivantes doivent être respectées :

- vulgarisation, appropriation et formation du personnel de l’entreprise sur le du PA
EAS/HS et le CBC ;

- signature du CBC par tous les employés de l’entreprise y compris les sous-traitants ;
- prise en charge de la survivante en cas de survenance d’un cas VBG, EAS/HS

conformément aux dispositifs du PA EAS/HS. A noter que toutes les dépenses
liées à la prise en charge de la survivante seront supportées par l’entreprise.

4.5.7. Personne à mobilité réduite

Lors de travaux, l’entreprise se doit d’assurer un accès aisé aux personnes à mobilité réduite
à tout édifice public ou commercial.

4.5.8. Gestion des conflits

Les conflits pourront être collectifs ou individuels. L'Entreprise doit se conformer aux
dispositions du Mécanisme de Gestion des Plaintes du Projet pour trouver une solution à
ces conflits. Si l'entreprise est reconnue comme fautive, elle appliquera une proposition
correctrice ou compensatrice qu'il aura mise au point et qui devra être rapide et équitable
sous le contrôle de l’Ingénieur Conseil, du Maitre d’Ouvrage et du Comité Local de Suivi et
de Gestion des Plaintes (CLSGP).

Tout conflit collectif sera signalé immédiatement à l’Ingénieur Conseil et au Maître d’ouvrage
par l'Entreprise. Dans sa proposition, l'Entreprise nommera un responsable de la résolution
des conflits dont la fonction sera de diriger les négociations et résolutions afférentes, de
consigner la nature du conflit, l'identité des parties prenantes, les étapes de sa résolution et
de sa clôture. Ces informations pourront faire l'objet de rapports successifs disjoints mais,
lorsque le conflit sera clos, un rapport global sera élaboré.

Conflit individuel

Il s'agira :

 Des éventuelles et inattendues détériorations de biens individuels provoquées au
cours du chantier par une action intentionnelle ou non.

 De la destruction partielle ou totale d'un bien individuel nécessaire pour la réalisation
du chantier.

Des doléances vis-à-vis des travaux et de l'entreprise.

Conflits collectifs
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Ce sont généralement des conflits qui opposeront l'entreprise à ses employés ou à une
communauté.

L'Entreprise élabora une procédure qui visera à assurer la sécurité de son personnel en cas
de conflits collectifs. Elle comprendra les consignes que le personnel devra strictement
observer pour sa propre protection et la protection des autres parties prenantes.

4.5.9. Eventuels dédommagements résiduels

L’Entreprise doit prévoir dans son budget un coût forfaitaire pour la prise en charge des
opérations de dédommagements qui pourraient survenir dans le cadre de la réalisation des
travaux. Cette prise en charge concernera également le dédommagement d’éventuels cas
résiduels.

 Autres dispositions
4.6.1. Validation du piquetage avant le démarrage des travaux

Le piquetage doit être validé en collaboration avec l’équipe de sauvegardes du projet avant
le démarrage des travaux sur le terrain. Cette mesure permettra de minimiser les impacts
environnementaux et sociaux que pourraient engendrer les travaux.

4.6.2. Notification des constats

L’Ingénieur Conseil notifie par écrit à l’Entreprise tous les cas de défaut ou non-exécution
des mesures environnementales et sociales. L’Entreprise doit corriger tout manquement
aux prescriptions dûment notifiées à lui par l’Ingénieur Conseil et/ou le maitre d’ouvrage. La
reprise des travaux ou les travaux supplémentaires découlant du non-respect des clauses
sont à la charge de l’Entreprise. L’ingénieur Conseil et ou le Maitre d’ouvrage peut arrêter
des travaux pour non-respect des clauses environnemental et sociales.

4.6.3. Sanction

En application des dispositions contractuelles, le non-respect des clauses
environnementales et sociales, dûment constaté par l’Ingénieur Conseil, peut être un motif
de résiliation du contrat et/ou arrêt de travaux. L’Entreprise ayant fait l’objet d’une résiliation
pour cause de non application des clauses environnementales et sociales s’expose à des
sanctions allant jusqu’à la suspension du droit de soumissionner pour une période
déterminée par le Maître d’ouvrage, avec une réfaction sur le prix et un blocage de la
retenue de garantie.

4.6.4. Réception des travaux

Le non-respect des présentes clauses expose l’Entreprise au refus de réception provisoire
ou définitive des travaux, par la Commission de réception. L’exécution de chaque mesure
environnementale et sociale peut faire l’objet d’une réception partielle impliquant les
services compétents concernés.

Par ailleurs, en fin des travaux, une réception environnementale et sociale se fera et
conditionnera la réception définitive des travaux.

4.6.5 Repli de chantier et réaménagement

A la fin des travaux, l’Entreprise laisse les lieux propres. Il ne peut être libéré de ses
engagements et de sa responsabilité concernant leur usage sans qu'il ait formellement fait
constater ce bon état. L’Entreprise réalisera tous les aménagements nécessaires à la
remise en état des lieux. Il est tenu de replier tous ses équipements et matériaux et ne peut
les abandonner sur le site ou les environs.

Après le repli de tout le matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site doit
être dressé et joint au procès-verbal de réception des travaux. La non remise en état des
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lieux doit entraîner le refus de réception des travaux. Dans ce cas, le pourcentage non
encore libéré du montant du poste « installation de chantier » sera retenu pour servir à
assurer le repli de chantier.

NB : Les présentes prescriptions du CCESSS ne dispensent pas l’entreprise et le promoteur
du respect des dispositions de l’arsenal législatif et réglementaire du Bénin en matière de
gestion environnementale et sociale.

 Méthodologie de prise en compte des mesures Environnementale, Sociale,
de Santé et de Sécurité (ESSS)

L’Entreprise devra fournir dans son offre, une méthodologie ESSS qui décrira comment il
compte répondre aux exigences et objectifs spécifiés ci-dessus.

Pour tenir compte des points particulièrement sensibles des travaux mis en évidence au cours
des études de faisabilité du sous-projet, une méthodologie détaillée sera fournie sur la gestion,
entre autres, des aspects suivants :

Ressources ESSS et organisation du suivi ;
Santé & Sécurité sur les chantiers ;
Recrutement local et formations ESSS de la main d’œuvre locale (renforcement des
capacités), des sous-traitants et partenaires locaux (transfert de compétence);
Gestion des urgences ESSS ;
Gestion de la circulation (y compris le plan de circulation) ;
Gestion des déchets ;
Relations avec les parties prenantes, information et consultation des communautés
locales et des autorités ;
Gestion des incidences et accidents ;
Gestion des questions VBG ;
Gestion du personnelle ainsi que les assurances et les contrats ;
Gestion d’éventuels dédommagements résiduels ;
Reporting des activités ESSS.

Il ne s’agira pas seulement de fournir les documents de stratégie et de procédures
internes mais de détailler de manière concrète et contextualisée la méthodologie de
gestion des risques ESSS intégrant leur coût de mise en œuvre qui sera appliquée sur
le chantier, objet du présent marché.

Complément des obligations des entreprises en matière d’assurance et de garanties
ESS

En complément des obligations environnementales, sociales, sanitaires et sécuritaires
prévues dans les contrats, toutes les entreprises en charge des travaux du sous-projet
devront obligatoirement souscrire aux dispositifs suivants :

a) Assurance Tous Risques Chantier (TRC)
Chaque entreprise devra fournir, avant le démarrage des travaux, une assurance Tous
Risques Chantier (TRC) couvrant notamment :

 les dommages matériels affectant les ouvrages, équipements et installations de
chantier ;

 les accidents impliquant les engins, matériels et infrastructures ;

 les dommages causés aux tiers (populations riveraines, biens privés, infrastructures
publiques) ;

 les risques liés aux intempéries, incendies, explosions et accidents majeurs.
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Cette assurance devra être valide pendant toute la durée des travaux et jusqu’à la réception
définitive des ouvrages.

b) Garantie de Performance Environnementale, Sociale, Hygiène, Santé et Sécurité
(GP-ESS/HSS)

Les entreprises devront également fournir une Garantie de Performance ESS/HSS, destinée
à garantir :

 le respect des engagements environnementaux et sociaux (PGES, PAR, MGP, etc.)
;

 l’application effective des mesures de santé et sécurité au travail ;

 la prévention des risques professionnels ;

 la gestion appropriée des déchets, des pollutions et des nuisances ;

 la protection des populations riveraines ;

 la prévention des risques de VBG/EAS/HS.

Cette garantie pourra être mobilisée par le Maître d’Ouvrage en cas de :

 non-respect des obligations ESS ;

 manquements graves aux règles de sécurité ;

 atteintes à l’environnement ou aux communautés ;

 absence de mise en œuvre des mesures correctives.

c) Intégration dans les documents contractuels
Les exigences relatives à :

 l’Assurance Tous Risques Chantier,

 la Garantie de Performance ESS/HSS

seront intégrées dans :

 le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

 le Cahier des Prescriptions Techniques (CPT) ;

 les Dossiers d’Appel d’Offres (DAO).

La non-présentation de ces documents constituera un motif de rejet de l’offre ou de
suspension des travaux.
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Documents environnementaux et sociaux exigés des entreprises soumissionnaires

Dans le cadre de la soumission des dossiers d’Appel d’Offres (DAO) pour les travaux du sous-
projet, chaque entreprise devra fournir, en complément des pièces administratives et
techniques, les documents clés suivants relatifs à la gestion environnementale, sociale,
sanitaire et sécuritaire :

A. Schéma Organisationnel du Plan Assurance Environnement (SOPAE)
Le SOPAE devra préciser :

 l’organisation interne de l’entreprise pour la gestion environnementale et sociale ;

 les rôles et responsabilités du personnel dédié (Responsable HSE, Spécialistes
ESS, etc.) ;

 les procédures de mise en œuvre du PGES ;

 les mécanismes de suivi, de reporting et de gestion des non-conformités.

B. Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé
(PGCSPS)

Ce plan devra inclure :

 l’identification des risques professionnels ;

 les mesures de prévention des accidents ;

 les dispositifs de protection collective et individuelle ;

 les procédures d’urgence (incendie, accidents, évacuation) ;

 les modalités de coordination entre les différents intervenants sur le chantier.

C. Schéma Organisationnel de Gestion et d’Élimination des Déchets (SOGED)
Le SOGED devra préciser :

 les types de déchets générés (solides, liquides, dangereux, inertes, etc.) ;

 les modes de collecte, de tri, de stockage et d’évacuation ;

 les sites d’élimination agréés ;

 les mesures de prévention de la pollution ;

 les responsabilités des acteurs impliqués.

D. Curriculum Vitae (CV) et diplômes des Spécialistes ESS
Les entreprises devront fournir :

 les CV détaillés des Spécialistes Environnementaux et Sociaux (ESS) ;

 les copies certifiées des diplômes ;

 les attestations d’expérience professionnelle dans des projets similaires ;

 les preuves de compétences en sauvegardes environnementales et sociales,
HSE, VBG/EAS/HS.

Ces documents constituent des pièces obligatoires du dossier technique.
Leur absence ou non-conformité pourra entraîner le rejet du dossier de l’entreprise
soumissionnaire.

Ils devront être intégrés dans :

 le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

 le Cahier des Prescriptions Techniques (CPT) ;

 les critères d’évaluation technique des offres.
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ANNEXE 4 : QUELQUES PV ET LISTE DE
PRÉSENCE DES CONSULTATIONS PUBLIQUES
DANS LES LOCALITES TRAVERSEES PAR LE

SOUS-PROJET
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Consultation du public à Dohounmè
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Consultation du public à EPP Idéna
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Consultation du public à Olorun Shôgo
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